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Lire, page 12, le récit de notre envoyé spécial à Dijon sur les résultats contradictoires obtenus par les 
nouveaux enquêteurs. Ci-dessus : magistrats et policiers discutent à l’endroit précis où fut trouvé le

cadavre de N. Prince.

pages G et 7, la suite du passionnant reportage de Maurice CORIKN : UNE INNOCENTE A ÉTÉ
CONDAMNÉE A MORT



à  n u is  c lo s-  Causes Salées -
A n t r e »  p a y s ,  

antres mœurs...
I.i' fait qui amène Eljaheddine X... 

devant un tribunal est assez rare.
Il est prévenu de coups et blessures au 

préjudice de son meilleur ami, le sieur Omar
B..., lequel voulait absolument le faire 
entrer dans le même lit que sa propre 
épouse, la charm ante Nidja.

Pour s'être refusé à satisfaire le désir de 
cet étrange m ari, Eljaheddine a  é té  menacé, 
paraît-il, et c’est sous l'influence de la peur 
des coups qu’il en a d istribué avec tan t de
c<eur autour de lui.

Il a même été si prodigue que sa victime 
est encore obligée de marcher en s’aidant 
d ’une béquille et d ’une canne.

On voit où l’indignation peut mener 
lorsque l'am our-propre est en jeu, à moins 
que ce lle soit l’observance des principes 
édités par le Manuel de civilité puérile et 
honnête.La déposition de l'époux obligeant otïre
un in térêt relatif.

Selon lui, tous les torts, l’exclusivité des
torts, revient à son adversaire.

Il arrivait de Syrie, déclare le plai
gnant. Je l’avais connu dans ma jeunesse 
et nous avions même été à l’école ensemble. 
Moi je suis d ’une religion différente de la 
sienne. Ma loi m’ordonne de m ettre à la 
disposition de l’hôte tout ce qui peut lui 
être agréable. C’est en vertu de ce principe 
qu’après avoir accueilli chez moi Kljahed- 
dine. je lui offris le pain et le sel, puis, 
comme mon épouse semblait avoir fait 
sur lui une impression agréable, je lui 
demandai s’il lui p lairait de la connaître.

Vous ignoriez donc que ces pratiques 
11e sont pas usitées en France ?

Ou moment que la proposition était 
faite par moi. je ne pensais pas enfreindre 
les usages, monsieur le président !

E t qu’arriva-t-il lorsque votre ami 
refusa de « connaître » votre femme ?

Le Syrien, un drôle de petit homme au 
visage maigre, à la moustache de chat et au 
regard acéré, semble avoir besoin de réflé
chir avan t de répondre à la question. En 
fait, cequile préoccupe, c’est de trouver une 
formule assez souple pour accuser son
• pays » sans toutefois en dire trop  long, 
et surtout prononcer des paroles irrémé
diables.

Enfin, il se décide à m urm urer la 
formule qui lui paraît opportune :

Nous 11e sommes pas tom bés d ’accord, 
nous avons discuté et puis 011 s’est ba ttu ... 
Voilà.

Eljaheddine, un b run ,un  beau brun, jeune 
et vigoureux, vêtu comme vous et moi, sauf 
le fez qu’il porte en guise de chapeau, vient 
ensuite exposer son point de vue.

ri parle assez mal notre langue, et il faut 
un interprète pour traduire sa pensée.

O mar éta it bien 1111 de mes amis de 
jeunesse. Il s’est marié en Syrie avant de 
s’em barquer pour la France, où il exerce la 
profession de chaudronnier. Moi, j ’hésitais 
à q u itte r mon pays, mais, sur une lettre de 
mon camarade qui p rom ettait de me trouver 
une place, je partis et débarquai un soir 
chez lui. rue des Orteaux.

« Pour fêter mon arrivée. Omar courut 
acheter beaucoup de vin. Malgré le Coran, 
je voulus bien lui tenir tê te  en vidant trop 
souvent mon verre. Nous bûmes tellement 
et si longtemps que, vers minuit, j ’étais
bien malade.

« Keste à coucher ! me dit alors Omar... 
D’ailleurs, tu  es chez to i ici... tu  es mon 
hôte... Tout ce qu’il y  a ici est à toi, y 
compris ma femme et mes babouches.

« J ’avais remarqué M"*' Omar qui durant 
sa vie de jeune fille é ta it toujours voilée 
à Antioche. Je la trouvai très belle, niais je 
plaisantai mon ami sur son offre de m’ac
corder 1111 droit provisoire d’am ant.

« Je te dis que tu  peux aim er Nadja... 
tu es 111011 hôte, et tu sais bien que les gens 
de ma caste ont le devoir de donner au 
voyageur tout ce dont il a besoin, me 
cria-t-il.

« Effectivement il existe, surtout dans 
l'Inde, des sectes qui pratiquent l’hospita
lité de cette manière. Cependant, chez nous 
en Syrie, je  n’avais jam ais vu appliquer 
si exactem ent la loi en question, et je  
pensai qu ’Omar avait sans doute trop  bu, 
ou qu’il plaisantait. J ’essayai donc de 
détourner la conversation, mais mon ami 
revint sur le sujet avec persistance. Il me 
dit que ce serait lui faire injure que de ne 
pas accepter son épouse, et pour me prou
ver qu’elle n’éta it pas contrefaite, il lui 
ordonna de se déshabiller et de danser pour 
moi en s’accom pagnant sur le tam bour. 
N aturellem ent, la pauvre Nidja ne pouvait 
désobéir à son mari. Je la vis nue, intégra
lement, mais, très fâché, je refusai de la 
regarder danser. Omar alors déclara qu'il 
se considérait comme très offensé, puis il 
voulut ba ttre  Nidja parce qu’elle 11e faisait 
rien pour me. séduire. La pauvre femme 
essaya d 'év iter les coups en se rapprochant 
de moi. Je  ne savais plus quelle contenance 
prendre, parce que je suis de la religion 
grecque et que je pensais qu ’une fois 
revenu de la surexcitation causée par le 
vin, Omar regretterait son geste. Enfin, 
je  finis par céder à l ’a ttra it de la jeune 
femme : je  la pris dans nies bras, je l ’en
traînai malgré ses larmes vers la seconde 
pièce du logement, e t, m a foi, je  crois qu ’il 
se serait, passé des choses regrettables si, 
brusquement, Nidja ne m’avait dit tout 
bas :

« — Il est fou ! Il a trop bu ! Allez-vous- 
en ! »

« Mais Omar é ta it resté contre la porte. 
Il é ta it très pille et lorsque je passai auprès

S U S C E P T I B I L I T É  A N G L A I S E

de lui, il 111'adressa des injures affreuses, 
puis voulut que je lui donne de l’argent 
pour l’hospitalité qu’il m ’avait offerte. Cette 
fois, je perdis patience, je voulus le repous
ser, il me frappa au visage et je lui rendis 
son soufflet...

Avec usure 1 remarque le président. 
Vous l’avez à moitié estropie î

Je suis plus fort que lui, et j ’étais 
aussi très surexcité.

La dame, cause de cette  bagarre, compa
raît ensuite.

C’est une jolie petite personne au regard 
effaré de chèvre et fort timide.

Dans le plus simple des costumes, elle 
doit être fort agréable à voir.

Elle prend dans 1111 langage mêlé d’argot 
où l’a-t-elle appris, grands dieux ? 

et de turc la défense de son mari.
C’est Eljaheddine qui a voulu m ’avoir, 

gazouille-t-elle. C’est pas du chiqué !
Oui. mais vous vous êtes déshabillée 

devant lui. constate le président.
E t puis après ? Du moment que 111011 

homme l’avait demandé.
Mais si c’est liljaheddine qui vous a 

fait des propositions, ainsi que vous le 
dites, pourquoi l’avez-vous tenté en obéis
sant à votre époux ?

Je 11e 111e souviens pas comment 
l’affaire a débuté, j ’étais aussi noire qu’eux.

I.e rapport du commissaire de police 
11'éclaire pas beaucoup le point obscur de 
la cause qui déchaîna le dram e. Seulement 
la gravité des blessures d ’Omar, déterminées 
par un instrum ent contondant demeuré 
introuvable par la suite, y est mentionnée 
avec détails.

Eljaheddine a fait huit jours de prison
préventive.

Le tribunal en le condamnant à un mois 
ferme et cinq cents francs de dommages 
e t  intérêts tient compte de la nature très 
spéciale du motif déterm inant, et assez 
c a r a c té r i s é  pour servir de circonstance 
atténuante.

La véritable heure 
du berger.

C’est à la vérité un curieux cas d ’espèce 
qui a amené devant ce tribunal de province 
1111 ménage. Lui est jeune, grand, fort, assez 
joli garçon. Il exerce la profession d ’em- 
ploye de commerce. Sa femme est évidem
ment plus âgée, mais elle rachète cela par 
des charmes abondants et un regard que 
les connaisseurs pourraient qualifier — 
en anglais, pour ctre pudique de very 
exciting. Brune, décidée, sans façons, 
mais têtue aussi, — cela se voit au front 
surbaissé et à la mâchoire solide, — Mmc- 
Florence H... expose avec volubilité aux 
magistrats la scène regrettable qui l’a 
éloignée pour toujours, assure-t-elle, de
son époux.

Je dois dire au Tribunal, déclare la 
plaignante, que j ’ai l’intention de demander 
le divorce, mais auparavant je  ne suis pas 
fâchée que les circonstances nous amènent, 
mon ex-mari et moi, devant vous... Evi
demm ent, si les voisins n’avaient pas été 
chercher la police, ce 11’est pas moi qui 
aurais poursuivi Edouard... Il a agi comme 
un imbécile, et il n’aura que ce qu’il mérite 

si vous le condamnez... Mais
■ ■■ —' je tenais à dire (pie je suis 

ici sur le conseil du commis
saire et non de. ma propre 
initiative...

Arrivez au fait, ma
dame, le tribunal est tout 
disposé à vous prêter son 
attention , mais l ’audience 
est fort chargée...

— J ’ai compris, mes
sieurs. D’ailleurs on a de la 
délicatesse, on 11’abusera 
pas... J ’ai épousé Edouard 
il y a trois ans e t neuf mois. 
Ce fut un mariage d ’incli
nation. J ’avais un peu d ’a r
gent qui me venait de ma 
famille, lui une situation de 
rien du tou t, mais qui pour
ra it s’améliorer avec du tra 
vail et de l ’énergie... On 
pouvait donc espérer 1111 peu 
de bonheur, et je dois dire 
que duran t les quatre pre
miers mois je  n ’eus pas à 
me plaindre... Certes mon 
mari n ’é ta it pas ce qu'on 
peut appeler un « coq », 
malgré sa taille et sa jeu
nesse...

— C’est-à-dire que c’était
plutôt elle qui représentait 
le « coq » dans la maison, 
insinue d ’une voix douce 
comme celle d ’une fillette 
a n é m iq u e  le n o m m é 
Edouard.

— II s’agirait de savoir 
comment vous interprétez 
l ’un et l ’au tre  ce terme 
symbolique! énonce le pré
sident.

C’est M ” «1 H ... qui en 
donne l’explication selon

son p o in t <ic vue p a rticu lie r. F ranchem ent 
sans m êm e hésiter, elle déclare  U

homme,°élait'd’ô b fen i/de 'lu t'le s  - j™ "1'
auxquels une femme a droit jV * 'renu‘l1ts 
<>•1 dit. un fort tempérament “i \  *:on,mc 
Moi. l’amour ne m ’a iamoi* f . -« ts sieurs... 
contraire !... Eh bien 1 c’est l à \ ,peur- • au 
mon mari était loin d’ê tr e u n  
dant quelques mois, je vous l’ai fli." ' 
obtenir... ma suffisance aJ„ t- ,e  Pus
peine, m ais, dans la suite ni»« '  “ n. peu (le 
•le n ’av ais à côté de m ïi’ S ^ n n  “  d u  to u ‘ -" 
bois, e t ni les prières n i 1  m orceau de
lereste. n ’a r r i Œ t  à’

Encore une fois le' o it,,, , 
prend la parole, m ais avec h u Z '  h tlo " arfl 
s»r un ton  p lu tô t rageur couP<-*. el

fier à( u n*1 *110 m în e° *d e** \  r  a va! Un-8 s. d<> m a." '

monsieur.&ta i\T\ç président* Î«Ut à l’h eu rt-

long d?scoLU Cal!e7aS!.CaPTri,-sde fa*re pffuit !... Le voilà m m.! „ , mots, et 
Mais cet accès d’i r o n i e ^ f u ^ f ‘“n’l).s r 

plaignante reprend son exposé.

sait l « ’rg?ève i per!éeqUv o n 10'1 Îp ° UX f;u 
messieurs, ma désillusion j f >™f>m idrcz: 
par lui dem ander pourquoi il conl m enï ai 
exécuter les c la u se s? •  11 se, f u s a i t  à 
conjugal Savez « h k  n tc s  du  c o n tra t

firma que la loi n i  iv*his~ •. *** . 11 m af~
rendre heureuse plus d'un* fP° in t à mc rnair»p t p . * v . une fois par se-

s s î * *m ’en av en ir  et ii ... i . achetés sans
auxquels je ne cnm. 1 Un U,s de ^ x le s
mais qui, paralt-il f i t  ^  un. traître mot, 
de me traiter !./, Iu‘ don.n«ient le droit
vingt-cinq on v in g U iT îm trl né8li8eable 

« inutile de vm.c ii Jours par mois.
pas a accepter cette l.re..<l,,e Je "c  consentis
Pourtant, comme il J0*le lnanièrc de voir.
bonne sur sept ie rie<-ifi ^SJï Unp nuit de 
l’espoir de fa ré ,-1 de Patienter dans
<léfail!ataes à ta Suh h*" lui scs ™Pacité*
retirerait de la chose'deS|?*rëmen*s (lu '.il
pensai arriver ■. lui r«?"' , un m ot- Je
en dehors des im ,r. C d ‘re : * En« » e  *•
et ce au souvenir de laPnuhr^  PUf ‘a l0i’dente. Mais ie fus amour précé
d é s  avoir tan t h °re v,otim c' Edouard,
fonctions de m an h quc mal ses
déclara tout d’im chailue dimanche, me 
trouvailles de la n ,^ “ P quc ies dernières 
étabiissaienf^lé façon*nine et de ‘’h^ iènc
fallait se livrer à ta r ' ï pl0lre qu il nc
!»■« .1« i  ™ ûn Æ î r X m t  , ' 'S
science' qui "paraît*! 1 S°d ■'*'1 " eZ U" livrc de

,a thèse
besogner‘q u U u i T e^u 'éei ’™ portance de la 
ne semble nin* t-A encore a accomplir,
c o u r f s a ' c r c i u t i C 5̂  “ C V° ir M H "

,,ins  i n r r - w ,u tte  contre

qu’Edouard lui r e f u s a k T r  ^ i *  ™en,ace(ce 
scientifiques et légaux 1 CS
pleur queV ^H  l °Ut- de suile unc te,le am '  
tôt aux mafns eMXvép°.UÎ  cn vinr<!nt bie''-ments • les • eut des cris, des hurle-
meurtr’p et K , *  .a‘Crtés crurent à u" 
dans le îosi’s ,,n^  Police put pénétrer
ensanglanté t !,roUva Mme H... le visage
tant sur une’iamK que so"  'm ari, sautil-
mairem ent ce^e a u e T 3,3’-1 dc panser SO" ’' 
mal endommagée au cnn" e? ° USe a.Vait pa*Il faut cours du pugilat. -

la dame r  pourtant les blessures
monsieur puisquenîe ra ta ie n tJ SUr celles dUdonna la nuaiiiÜ i r ?PPort du commissaire 
lui co n se X  h de Plai8nante à l'épouse et 
bunaux Poursuivre devant les tri

cite lesC n'-trMo”Uaird Pour sa défense, 
toutes les relio^aP des livres saints de 
d ’un nom hri •S0nnucs’ et "‘s travaux 
toùt ord ë  O,,s„0n.S,dcrable de savants dc 
par les exigent j?Ue ,e mall,eureux écrasé 
à sauver sa dc sa U'm m « a cherché
succomber nar ièSt' lUUon sur lc ,le

E t il nrnriii l  m° yens à sa Portée.“w* ™ t ' 5 „ r s ‘Sni *
sinon Ki?°ïn fd,. *[elnPresse de divorcer, 
ment resnonsihî1 ? Pa.ver, comme civile- 

Mtis U) le' les SIIS'd its  frais, 
i’im aeini ’ en •’innocentant ont. dû'
leur étnit’ » î^er que, si pareille aventure 
luminenso • n’auraient pas eu la
en brandissant6 i ° Î apper au surmenage rérnm, , !  le code ou le Coran. Il faut 
récompenser le genie 1

J . C.

D i r e c t i o n  -  A d m i n i s t r a t i o n  -  R é d a c t i o n  
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ABONNEMENTS, remboursés en grande partie par de superbes primes
( U n a n  (■»■« frim a) _  — SO fr. Il S« re m e ijn e r  i  la poste pour les ___
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1 5  Yr. pour un an e t 7  f r .  5 0  pour 6 mois 

en raison des frais d’affranchissement supplém entaires.
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am ant depuis longtemps ; et je  lado re , 
je l’adore, entends-tu  ? A ujourd’hui, après 
que je lui ai to u t donné, que j ’ai to u t fait 
pour lui, sais-tu ce dont il me menace, le 
lâche ? De m’abandonner, parce que je ne 
•iuis plus ni assez jeune, ni assez belle 1 

Elle n 'a jou tait pas que son cow-boy

LE CRiME
A Ri ZONA

—- Ne veux-tu pas me sauver ? Ne veux- 
tu  pas que je sois heureuse ? On s’eu ira 
loin d ’ici, bien loin. On oubliera...

Longtemps, l’Arizona Vénus parla ainsi, 
à voix basse. La n u it éta it tombée ; nulle 
lam pe ne brillait dans la chambre. Pied à 
pied, m ot après mot, la mère criminelle, la 
vieille am ante enfiévrée d ictait à sa fille la 
loi de mort...

Quinze jours plus tard , entre le camp 
d ’aviation et la ville de Saint-Johns, ou

Avec ses deux enfants David à gauche> et Mattie à droit^  
enleva le litre d Arizona Vénus et complota la mort d'un

américaine, victime bien inno
cente d’un drame issu des sens plus que du 

cœur de sa femme, l’Arizona Vénus.
voici Mrs. Turley, qui 

mari devenu gênant.

C ’e s t  une histoire en deux parties, de 
ces étranges drames yankees qui sur
gissent to u t à coup dans le calme de 

petites villes e t éclairent en une seconde 
d ’efîrayantes lueurs la m entalité de là-bas. 
L’Amérique est à la fois le pays 
où l’on se fusille à bout portant 
d'inie main qui ne trem ble pas 
et où parfois -— sous l’influence 
d ’on ne sait quelles impulsions 
troubles, se perpètrent les plus 
horribles des drames cachés. La 
famille, la vertu, le puritanism e 
servent d ’hypocrites façades. Mais 
derrière, comme les laves mal éteintes 
d ’un volcan, grondent encore des passions 
tum ultueuses, et que rien, à un jour donné, 
ne pourra arrêter.

Il y a quelques années, un  de ces m aga
zines am éricains qu i so n t tou jou rs p rê ts  à 
lancer des idées in a tten d u es  im agina un  
concours qui v a lu t à sou a u te u r  une prim e 
de mille dollars. Il s ’agissait de tro u v er, 
parm i les m illions de fem m es am éricaines, 
celles don t les p roportions é ta ien t les plus 
e x ac tem en t com parab les... à celles de la 
V énus de Milo !

Le correspondant parisien du journal 
v in t trouver le conservateur du Musée du 
Louvre et releva avec lui les mensurations 
de la célèbre statue. On les publia en détail, 
et l’on invita les jeunes filles ou les jeunes 
femmes à procéder sur elles-mêmes à des 
mesures comparatives. La finale de ce 
tournoi... fort léger fut disputée à New- 
York. Chose étrange : ce ne fu t pas une 
jeune fille qui l’emporta. Mais une mère de 
famille de ¡’Arizona, nommée Dorothée- 
trène Turley, épouse d ’un officier de l’avia
tion maritim e, E rnest' Turley. Dorothée- 
Irène avait deux enfants, un garçon, 
David : une fille, Mattie.

Son succès fu t considéré, dans l’É ta t 
d ’Arizona qu’elle habitaiL, comme un 
triom phe national. L ’épouse du brave 
Turlev, fêtée comme unereine, fit le tour de 
tous les É tats-U nis, avant de reprendre 
place à son foyer, dans la  ville de Saint- 
Johns.

Ceci, c’est le prem ier acte. Voyons à 
présent le second. La farce tourne ici au 
drame.

Quand Mrs Turley se préparait à affron
te r le ju ry  new-yorkais, si la plupart de ses 
proportions cadraient en tous points avec 
celles de l'illustre modèle, il en était d ’autres 
qui n ’étaient pas tout à fait les mêmes. 
Ainsi le tour de hanches de la « Vénus 
d ’Arizona » comme on l’appelait déjà, était 
supérieur de quelques centimètres à celui 
de la célèbre statue grecque. Désireuse 
d ’enlever la palme et de toucher le chèque 
y adjoint, l’épouse de l’aviateur se résolut 
à faire en hâte une cure, non d ’amaigrisse
ment, mais de culture physique.

Elle s’adressa pour cela à un ex-cow-boy 
dégoûté des rodeos, qui donnait des leçons 
de lasso, de jiu-jitsu, de boxe, etc., dans 
la bonne ville de Saint-Johns.

Sachant dans quel but leur compatriote 
travaillait ses abdominaux, les citoyens 
arizoniens ne s’émurent pas des visites 
fréquentes que faisait Mrs Turley à son 
professeur. Visites utiles. Puisque quinze 
jours plus tard , elle était une impeccable 
sta tue !

Hélas ! Vénus s’était encore tout entière 
à sa proie attachée...

Mrs Turley, belle femme brune, d'ori
gines espagnoles, au sang chaud, aux 
ardeurs inapaisées, avait vite trouvé beau 
son ex-gardeur de vaches. Elle le lui avait 
fait comprendre ; il était devenu son am ant. 
E t la culture physique prit, dès après le 
concours de New-York, un caractère bien 
particulier.

Quand on s’étonnait de voir l’Arizona 
Vénus continuer ses leçons particulières, 
elle répliquait : « Ce. n ’est pas le tout d ’avoir 
les formes les plus pures d ’Amérique : il 
faut les savoir conserver. Je  ne suis plus 
une toute jeune femme ; l’embonpoint me 
menace. Je  lu tterai ! »

1-t trois lois par semaine, elle se rendait à 
1 Athlétie School de son galant... Pour 
lutter...

» u  temps, ainsi, passa. M aintenant, le 
fils de Turley avait, quatorze ans, sa fille 
quinze ans. L'Arizona Vénus avait, si j ’ose 
dire, «pris de la bouteille ». Mais elle gardait 
son port de reine, la fierté de son grand 
front, un profil d ’empereur romain... et sa 
gloire. I out le monde savait depuis long
temps que la culture physique n ’était 
qu un prétexte, et que Turley ne risquait 
en rien, par les plus grandes bourrasques, 
de voir s’envoler sa casquette réglementaire. 
Lui. comme toujours, ne devinait rien, ne 
voyait rien et trem blait devant cette 
epouse qui le faisait marcher droit, lui le 
m aître du ciel et de l’espace !

Q uant aux enfants, ils étaient sous la 
totale domination de leur mère, qui faisait 
d eux ce qu’elle voulait et les dressait 
contre 1 urley « ce vaurien, qui avait eu la 
chance d’épouser la plus belle femme dans 
le monde et n ’en restait pas moins un 
subalterne sans autorité ni valeur. ». La 
jeune M attie, principalement, d ’esprit 
romanesque, rêvait elle aussi d’être un jour 
une « Arizona Venus », écrivait secrètement 
au magazine pour qu’il refît un concours, 
et se m ettait toute nue devant sa glace 
pour prendre ses mensurations, avec le 
* centim ètre » qui avait été celui de sa 
mère.

Dorothée-Irène, cependant, semblait ron
gée par un souci secret. Elle avait des 
périodes de silence et d ’énervem ent, de 
colère et d ’abattem ent. Parfois, elle pro

nonçait des phrases incompréhensibles et 
to rdait ses bras qui étaient restés très blancs 
e t très beaux. Elle lançait à son mari des 
injures grossières, sous lesquelles le malheu
reux pliait sans répondre.

l'i l jour. Mattie. qui était restée auprès 
de sa tnere une après-midi, vit tout à coup 
la \  enus fondre en larmes, puis avoir 
presque une crise de nerfs. Elle s’empressa 
auprès de^ la dolente, s'efforçant de la 
consoler. En vain ! lit la jeune fille imagi
nait des choses inconnues et terribles.

Tout à coup, l’ex-beauté releva la tête et 
dit avec un accent d ’em portem ent cl de 
rage :

— Tu as quinze ans, Mattie ! Tu es assez 
grande pour tout comprendre. Tu te 
demandes pourquoi ces larmes, cette pros
tra tion , ces scènes ? Je  vais te le dire. J ’ai

avait dix ans de moins qu’elle ; mais Mattie 
le comprit.

— Alors, reprit la Vénus en larmes, je 
n ’ai qu 'un  moyen de le garder, de le retenir, 
à moi. toujours : que ton père disparaisse !

— Que veux-tu dire, maman ? Tu ne 
songes pas, je pense, à... '?

Moi ? Non. Je suis trop connue de 
tous ; ma liaison est la fable de la ville. La 
justice serait tou t de suite alertée. Lui, mon 
am ant '? Il ne voudrait pas. C’est lâche, 
un homme! E t, si je ne l’y force pas, il ne 
fera rien pour rester avec moi...

Alors, je ne vois pas, maman, qui 
pourrait se charger de cette affreuse 
besogne !

Si, Mattie ! 't oi !
— Maman! Tuer mon père ? Tu parles 

sérieusement ?

trouvait au bord du talus le cadavre d’E r
nest Turley, abattu  à coups de revolver.

Comment la police en vint-elle à soup
çonner la girl ? Ce serait trop long à retracer 
ici. Des impressions, plutôt que des indices : 
quelques secondes de trouble durant un 
interrogatoire qui était cependant de pure 
forme...

Alors, comme tout laissait entendre que 
le vol n ’était pas le mobile du crime, et que 
le pilote n ’avait pas d ’ennemis, ou prit une 
mesure audacieuse : on mit Mattie en 
prison.

Au bout de quelques jours de réflexion, 
comme sa mère n ’était pas venue la voir et 
semblait l’abandonner à son triste sort, la 
« girl » parla. Elle dit l’infâme marché con
clu entre sa mère et elle ; elle décrivit la 
scène horrible de l’assassinat à bout por
tant, quand Turley tendait déjà ses bras 
vers elle en l’appelant « ma chérie », et 
commençant une plus longue phrase : 
« C’est gentil d ’être venue au-devant... » La 
détonation de cette arme que l’Arizona 
Vénus avait placée chargée dans la main de 
sa fille interdit à la malheureuse d ’en 
entendre davantage.

Reconnue coupable de parricide. Mattie, 
en dépit de son jeune âge, va être condam
née. Mais auprès d ’elle, promise sûrement 
à une peine bien plus lourde, il y aura sa 
mère.

La Vénus tourm entée par la folie de 
l ’âge m ûr et poussée jusqu’au crime car 
c’est elle la vraie coupable ! - expiera dans 
un pénitencier, jusqu’à la fin de ses jours 
probablement, les exigences tardives de 
sa chair.

J o h n  P e a h s o n .
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¡Hommes de main)
que nous p u b l i e r o n s  la 
semaine prochaine, je tte ra  
un jour n o u v e a u  sur  les 
é v é n e m e n t s  du 6 février
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P o u r  se v e n g e r  d es  b a n q u e s ,  
un Espagnol escroque 4  millions

11- y a quelques années, la direction de la police judiciaire
1 faisait ten ir à toute la police européenne, à tous les é ta 
blissements financiers français et étrangers, ainsi qu’à  tous 
les hôtels et établissem ents publics, une circulaire donnant 
le signalement de deux individus recherchés depuis long
tem ps.

Cette circulaire ava it surtou t pour b u t de provoquer 
l ’arrestation du second de ces individus, un aventurier des 
plus dangereux, dont les manœuvres s’exerçaient au préju
dice des établissem ents de crédit les plus im portants du 
inonde entier, un nommé Antonio Lluisa y  Buse, né le 
17 janvier 1890, à Capellades, province de Barcelone. 
Véritable homme-protée, au nombre infini d ’identités, il 
avait réussi à m ettre  en coupe réglée la p lupart des banques 
mondiales.L’enquête avait établi que l ’Espagnol u tilisait vingt- 
cinq noms différents, parm i lesquels celui d ’un grand 
d’Espagne. Certain jour, il se fit même passer pour le roi 
Alphonse en personne. Au reste, tous les noms dont il se 
parait étaient choisis soigneusement parm i ceux de la plus 
haute aristocratie. C’est ainsi que Lluisa y Buse fut tou r à 
tou r de la R iva, Danilo de Samoza, Maria de la Qucsta, 
Ramirès de V illa-U rutia, H arrisson, Edison, H err de la 
Serai z.Arrêté à Barcelone, l’Espagnol se m ontra beau joueur
jusqu’au bout.

Il déclara à la police espagnole que scs exploits ne fai
saient que commencer, car, ajouta-t-il «je me suis donné 
sur terre une mission, celle de ruiner le crédit du plus grand 
nombre de banques que je pourrai. Mon père a été ruiné 
par elles, elles seront ruinées par moi. Aussitôt libre, et ce 
sera avan t longtemps, je  recommencerai. »

Condamné au bagne, Antonio Lluisa y Busé n ’a plus 
depuis sa com parution devant les Assises, donné preuve 
de son activ ité  vengeresse. E t il est probable que nous 
n’entendrons plus jam ais parler de lui. Il aura subi l’in
fluence m oralisatrice de la prison et des travaux  forcés.

Voici comment, en six mois, l’Espagnol réussit à escro
quer plus de quatre millions.

Il commença par se procurer une le ttre  de crédit dans un 
grand établissem ent financier des boulevards. A ce mom ent, 
il s’appelait Antonio Solanich. La le ttre  de crédit é ta it de 
.'i00 000 francs e t é ta it payable dans des banques de Rio-de- 
Janeiro, de Montevideo, de Buenos-Ayres et de Santiago.

L’aventurier, d ’après ses propres aveux, consacra un 
mois à reconstituer le double de cette le ttre , puis, avec 
l’original, il se fit rem ettre ses 300 000 francs par l ’établis
sement ém ettelr. Il reversa ensuite les 300 000 francs pour 
se procurer une nouvelle le ttre  de crédit payable cette fois 
à Marseille, Lyon e t Béziers. P ar un procédé de falsification 
qu’il affirma être seul à connaître et qu ’il se refusa à 
dévoiler, il en doubla la valeuret réussit à  toucher dans 
ces trois villes, les 300 000 francs.

N anti abondam m ent d’argent, notre homme s’en vint 
alors entreprendre son voyage à Montevideo, Santiago, 
Buenos-Ayres, etc., où, à  l’aide du double fabriqué par lui, 
il encaissa les premiers 300 000 francs.

II p rit soin de laisser cependant un léger solde dans chaque 
ville.Revenu en Europe ainsi lesté, il p a rtit , sans doute pour 
se distraire et s’entreten ir la main, à Genève, où, au Comp
toir national d ’Escoinpte, il acheta trois chèques, en dollars, 
de minime im portance e t tirés sur une banque de New- 
York. Il en modifia un de cinquante dollars pour le porter 
à 50 000 e t encaissa cette somme à Marseille, chez Cook ;

le second chèque de 60 dollars est porté par lui à 60 000 
dollars. 11 en encaissa le m ontant à La Havane, à la Royal 
Bank Canada. Le troisième de quarante dollars est porté 
par lui à 40 000 dollars. 11 l ’encaissa à Mexico, à la Mexican 
Express Company.

D’Amérique du Sud, il revint à Barcelone, où, sous le 
nom d ’Antonio Ramon, il acheta une le ttre  de crédit 
de 4 000 livressterling, puis il passa en Italie, où il encaissa 
cette somme en triple, d ’abord à la Banca Commerciale di 
Rome et ensuite à la Banque Ambrosiano, de Milan, puis 
enfin à  Paris, dans un établissem ent de crédit de la rue 
Auber.

Revenu à Barcelone, sous le nom de Ramon de la Cabana, 
il acheta à la Banque Urquijo, une nouvelle le ttre  de crédit 
de 3 000 livres sterlingqu’il touche en la falsifiant, c'est-à- 
dire en en augm entant considérablement le m ontant, dans 
trois banques parisiennes. Il se procura ainsi 60 500 livres 
sterling, ce qui, à l ’époque, faisait un assez beau denier en 
francs.

A l’Union des Banques de Zurich, sous le nom de H err de 
la Scruiz, il se fit encore délivrer une lettre de crédit avec 
laquelle il toucha à Marseille, à Lyon et à Bordeaux une 
somme globale de 350 000 francs.

lin six mois, l’escroc avait réussi à toucher plus de quatre 
millions. On conçoit sans peine qu’un tel gibier ait excité 
l’ardeur des policiers de toute l ’Europe.

Faisant l ’objet d ’une centaine de m andats d ’arrêt, il 
avait été condamné en Espagne à un to tal de cent quatre- 
vingt-douze années de prison ; mais pour le saisir il fu t 
nécessaire de mobiliser les plus fins limiers Européens, car 
cet aventurier extraordinaire se déplaçait, avec une rapidité 
surprenante.

C’est ainsi qu ’ayant encaissé, un m atin, à Prague, une 
forte somme, il débarquait d ’avion le soir à Paris, pour 
présenter dans une banque, avant la fermeture des guichets, 
une le ttre  de crédit qu’il avait naturellem ent eu le tem ps 
de modifier à son idée par son procédé secret.

Ex-élève de l ’École de médecine de Barcelone, Lluisa y 
Buse a contracté mariage sept fois sous des é ta ts  civils 
dilférents, mais jam ais sous le sien.

Il s’exhiba sous tous les costumes : uniformes mili
taires, tenue ecclésiastique, officier de la marine espagnole, 
même en costume de cour.

Sa sixième union,- contractée à La Havane, l ’avait lié 
à  la  propre fille du préfet du police de cette ville.

A G uayaquil, il se fit passer pour le beau-frère du ministre 
des Finances de l ’Équateur.

Un jour, en Espagne, un policier l ’ayan t dépisté, il 
trouva le moyen de se faire arrê ter par un des collègues 
de l’inspecteur qui le poursuivait et se sauva ensuite.

Une autre fois, un officier du génie espagnol, l ’apercevant 
dans une gare, s’apprê ta it à le faire appréhender ; mais loin 
de se démonter, l ’escroc alla à sa rencontre, lui tend it la 
main et, malgré les protestations de l’officier, réussit à 
convaincre le commissaire de la gare que l’accusateur 
faisait erreur. Bien plus, il poussa l’audace jusqu’à dem an
der au chef de gare de lui avancer les fonds nécessaires pour 
continuer son voyage.

Jam ais Lluisa y Buse ne consentit à livrer le secret de 
son maquillage des leU resde crédit, procédé qu’il affirm ait 
être  de son invention."

Par la suite, les services de l'identité judiciaire le décou
vrirent, mais se refusèrent toujours, on devine aisément 
pourquoi, à le liv rer à la publicité.

J.-C. D a m i e n s .

Un homme-machine hongrois
C-»e n ’est pas — on le d irait pourtan t — le capot d ’une 

automobile très compliquée. Simplement un homme- 
machine. Les Américains appellent cela (car c’est une. 
chose, un être inanimé, au fond) un Televor ; les Alle
mands le nomment un Robot. Quoi qu’il en soit, cet être 
mystérieux, cette chose barbare et mécanique semble 
raisonner to u t comme un être v ivant e t accomplit des 
actes qui ne semblent pas le fait d’un simple mécanisme.

Ce « Hungaria » — on l’appelle ainsi parce qu’il a  été 
construit et expérimenté en Hongrie, — est capable de 
garder la maison en l’absence du maître mieux que le 
chien le plus intelligent. Si l’on essaye de forcer la porte 
ou la fenêtre, le « Hungaria », à la première pesée, télé
phone à la police ; si le feu prend, il appelle les pompiers. 
11 allume et éteint la lumière à son gré ; il réveille son 
maître tous les matins. L’honime-machine est évidem
ment d’une ponctualité exceptionnelle.

Le principe de l’invention est remarquablement simple ; 
mais que de complications se branchent ! 11 s’agit, au 
départ, d ’un fil électrique extrêmement mince, relié à 
une montre précise. Au moment nécessaire, un court- 
circuit, volontairement provoqué, se déclenche et met 
en route le système.

Le possesseur du Hungaria » prétend qu’il ne vendrait 
pas son autom ate pour un million, en dépit des années 
d 'etlort et de travail qu’il a dù lui consacrer. C’est un 
mécanicien hongrois qui a pris sur ses journées et sur 
ses nuits, pour arriver à m ettre sur pied son extraordinaire 
appareil, qu’il ne désespère pas de perfectionner encore... 
jusqu’à lui accorder l’usage de la parole. Mais n’y a-t-il 
pas quelque chose d’obscurément etlrayant dans cette  
copie trop parfaite de l’inégalable hum anité ?

T o u t  le monde ne peu t acheter une bou
tique et payer paten te  ; to u t le inonde 
ne peut pas non plus obtenir de la 

Préfecture de police la plaque officielle qui 
permet de promener de la marchandise 
dans une voiture à bras et de la vendre aux 
ménagères qui font leur marché. P ourtan t, 
sans être commerçants, sans être même m ar
chands des quatre-saisons, des braves gens 
se sentent a ttirés vers le négoce ; ils n ’envi
sagent que ce moyen pour gagner leur vie.

Que font-ils alors ? Eh bien I parm i les 
mille petits métiers de la vie parisienne, ils 
choisissent celui-ci : ils vendent des fleurs, 
des citrons, des lacets de souliers ou to u t 
autre objet facile à porter dans les bras ; ils 
les vendent, debout, sur le tro tto ir et de pré
férence dans les rues où la foule perm et de se 
dissimuler aisément ; ils les vendent « à  la

A  L A  S A U V E T T E !
sauvette ». A leur risque et péril, bien en
tendu 1

En effet, dès que le képi d ’un sergent de 
ville se profile dans le lointain, soit qu’un 
complice lui signale cette arrivée, soit que 
ses yeux aux aguets découvrent la menace, 
le pe tit marchand am bulant abandonne la 
place. Il s’éloigne vivem ent en glissant par
mi la foule. Il se sauve. Q uitte à revenir 
quand le danger est passé.

Que voulez-vous ? Ce sont là  les inconvé
nients de la vente « à la sauvette ».

E t s’il ne se sauvait pas ? diront les naïfs. 
S’il ne se sauvait pas, les agents empoigne
raient le délinquant (car c’en est un), le

conduiraient au poste, confisqueraient sa 
marchandise e t lui dresseraient contraven
tion. Tout cela pour quelques bouquets de 
mimosas ou une douzaine de citrons ? Eh 
oui I C’est la loi. Nul ne peut vendre sans 
patente ou sans plaque officielle.

Cette petite comédie de la rue se joue 
chaque jour et l’objectif du photographe en 
a saisi l’am usante péripetie dans cette 
bonne vieille rue m ontm artroise que con
naissent bien les ménagères, la rue Lepic. 
C’est le m atin. Les voitures à bras s’alignent 
le long du tro tto ir. Les boutiques étalent 
leurs éventaires bien garnis. La foule passe 
et repasse, faisant son choix. Cependant,

parmi cette foule, les vendeurs « à  la  sau
vette » s'efforcent, eux aussi, de faire du commerce :

— Vingt sous le beau bouquet ! Fleuris
sez-vous, mesdames!... Qui veut de beaux 
citrons ?... Trois francs le briquet allume- gaz !...

Soudain un léger sifflement, un murmure qui fuse :
— Vingt-deux ! v là les nies 1
Deux agents cyclistes en tournée m ontent 

la rue en poussant à la  main leur machine. 
Ils n ’ont rien vu de suspect, ils ne verront 
rien : comme par enchantement, les ven
deurs à la sauvette ont disparu, leurs ache
teurs se sont dispersés.

Si vous revenez dans cinq minutes, vous 
retrouverez les petits vendeurs à leur poste. (Hap.)

Hue Lepic. t.a rue est inondée de camelots, tout s y vend : ¡leurs, /ruils, allume-gaz, dentelles... 
Mais attention ! des agents cyclistes arrivent.

llue J.epic. Des agents cyclistes passent, el, comme par enchantement, les vendeurs disparaissent, 
il n’y a que la marchande de quatre-saisons qui reste sur place, fière de son droit.
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La veuve aux odeurs 
suaves.

Le greffier appela l'a fla irc  veuve Miclic- 
ro tte  con tre  veuve T abliou. Le juge a ju s ta  
ses lorgnons su r son nez. Pu is il pa rla  :

Voyons, m adam e veuve M icherottc, 
veuillez vous approcher, s ’il vous p laît.. 
B ien... Ne vous in tim idez  pas e t répondez- 
moi aussi clairem ent que possible... Nous 
disons donc que vous réclam ez à M m« veuve 
T abliou une som m e de cinq  cen ts francs 
pour fo u rn itu re s  d iverses faites à son défun t 
m ari... C’e s t fort bien. Mais vous ne spé
cifiez pas quelles sont les fou rn itu res dont 
il s’ag it. E tes-vous com m erçante ? Non ? 
Alors...

—  M onsieur le juge, je vais vous ex p li
quer. H ector v enait me voir tro is fois la 
sem aine, régu lièrem ent...

H ecto r ? Qui ça, H ector ?
— B en... H ecto r Tabliou, le d é fu n t m ari 

de m adam e...
— Ah ah  ! vous étiez donc très  liée 

avec lui ?
—  Ça faisait c in q  ans q u ’on se connais

sa it, m onsieur le juge. On é ta it bien d 'a c 
cord. Jam ais  un m ot plus fort que l ’au tre .

Le juge d o n n a it des signes d ’incom pré
hension :

—■ Voyons, d em anda-t-il, vous êtes 
bien m adam e veuve M icherotte , e t c ’est 
bien du défunt. M. Tabliou que vous 
parlez ?...

—• Bien sûr. De qui que ce serait d 'a u tre  ?
— C’est bien, continuez. Vous disiez 

donc...
—  Je  d isais... E nfin , on me doit cinq 

cen ts francs, n ’est-ce pas ? E t  M athilde 
le sa it bien. C’est elle qui m e les donnait 
d ’hab itude .

—  M athilde ? Qui ça, M athilde ?
—  M adame Tabliou , donc !... M ain

ten a n t, elle ne v eu t plus me donner mon 
dû sous p ré tex te  que le mois n ’é ta i t  pas 
fini.

Le mois ?
Oui, m onsieur le juge. H ecto r est 

m ort su b item en t le 27.
Le m ag istra t com prenait de m oins en 

m oins. Il secouait nerveusem ent ses lor
gnons au  bout de ses doigts. 11 éclata  :

— Oui. Vous racon terez  v o tre  h isto ire 
une au tre  fois. D ites p lu tô t de quelles 
fo u rn itu re s il s’agissait. Pain , v in , tabacs, 
liqueurs... Allez v ite ...

M m<‘ veuve T abliou  se co n ten ta  de sou
pirer. Mais M"lc veuve M icherotte  n ’y t in t 
plus.

C ette  fem m e é ta it la m aîtresse 
de m on m ari, voilà ce q u ’elle appelle  des 
fo u rn itu re s  !

T o u t é ta it c la ir désorm ais. Et le juge 
n ’av a it pas à en en tendre  d av an tag e  puis
que la loi v e u t ignorer les tran sac tio n s  de 
ce genre. N éanm oins e t après av o ir frappé 
son p u p itre  de plusieurs coups de règle 
pour o b ten ir le silence d ’un  aud ito ire  
h ilare, il co n tin u a  ses questions, p robab le
m ent pour son éd ification  personnelle:

—• Ah ! oui... E t d ites-m oi, m adam e 
veuve Tabliou , vous ne p ro tes tez  pas ?

— • M onsieur le juge...
—• E nfin , vous avouez... Vos fo u rn itu res 

consisten t donc en ... je me com prends... 
Pas de réponse.
— - ... E t  vous touch iez  régu lièrem ent 

cinq  cen ts francs pa r mois du  défu n t 
M. M icherotte  ?

— Même que c’é ta it M ath ilde  qui me 
les d o n n a it...

—• H ein ? Elle é ta it  donc co n sen tan te  ? 
Que répondez-vous M ” r M ichero tte  ?

Pas de réponse.
—  E t  depuis com bien de tem ps ce p e tit 

jeu  d u ra it- il  ?
Mme veuve T abliou  exp liqua :

Depuis c inq  ans, m onsieur le juge. 
J e  vous l 'a i  déjà d it...  D epuis sa m aladie 
d ’estom ac...

—  La m alad ie  d ’estom ac de qui ? Du 
d é fu n t m onsieur M ich ero tte?

, ?Non> de M athilde, m onsieur le juge. 
On s ’é ta it  a rran g é  to u s les tro is, parce q u ’il 
ne p o u v a it p lus la suppo rte r...

—  V oyons, c ’est e ffray an t ! Mais, je ne 
com prends rien au jo u rd ’hui. C’est elle 
qui a v a it  mal à l ’estom ac et c’est lui qui ne 
p o u v a it pas la su p p o rte r ?...

M onsieur le juge, je vais vous dire, 
c est parce que ça lui donne des odeurs 
dans la bouche. A m oins d ’un m ètre, on 
peu t pas y ten ir ...

A ce m om ent-là , le juge d u t suspendre  
l ’audience. Il n ’y  av a it v ra im en t pas d ’au-
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pas ___
très  m oyens de sauvegarder la d ign ité  de 
la ju stice . La m arée m o n tan te  des rires 
m en aça it de to u t subm erger...

Vol à l’esbronffe
C’est une vieille, une to u te  p e tite  vieille, 

à qui l’on ne sau rait donner d ’âge.
E lle est là to u te  m enue dans le box 

d ’infam ie, p a ra issan t v ra im en t ailleurs 
et sem blant se dem ander ce que lui veulent 

(S u ite  en quatrième colonne.)

D e p u i s  une dizaine d ’années, exac te
m ent depuis un décret pris en 1922, 
le:s Pouvoirs Publics on t reconnu 

q u ’une form ation spéciale é ta it nécessaire 
aux  jeunes gens qui se destinen t à la m agis
tra tu re  e t aussi à ceux qui se sen ten t a ttirés 
pa r les services de la p réfecture de police 
avec l’am bition  d ’y p a rv en ir aux  plus h au ts  
grades.

C’est dans cette  in ten tio n  que fu t fondé 
alors l’in s t itu t  de crim inologie qui fonc
tionne sous la double égide de la Facu lté  
de droit e t de la F 'aculté de m édecine. La 
prem ière délègue aux é tu d ian ts  des profes
seurs qui leur font des cours su r le droit 
crim inel e t sur l’organisation pén iten tiaire . 
La seconde, p a r  la bouche de m édecins 
agrégés, leur enseigne la m édecine légale, 
la p sych iatrie  crim inelle e t to u te s  les con
naissances scientifiques nécessaires au  bon 
fonctionnem ent de la police.

F u tu rs  juges d ’instruction  e t fu tu rs 
inspecteurs de la Sûreté, en su ivan t ces 
cours, on t acquis un  bagage que l ’expé

jVjfme Zwiller faisant une conférence,.

A u-dessus : Les jeunes filles écoutant la 
conférencière.

A gauche : M me Zwiller donnant des expli
cations à une auditrice.

rience seule lie leur eût point donné. D ’a u 
tres v iennent e t v iendron t après eux aug
m en ter le nom bre des m ag istra ts e t des 
policiers ayan t une cu ltu re  scientifique bien 
m oderne.

Mais, direz-vous, si telle est la destina
tion  de l’in s titu t  de criminologie, les jeunes 
filles n ’ont rien à y faire.

On l ’a cru  d ’abord. Mais une femme, une 
avocate, n ’a pas ta rd é  à  penser au trem en t. 
Comme beaucoup d ’au tres fém inistes agis
santes, elle se tien t au courant des progrès 
accomplis à l’é tranger et a rem arqué ainsi 
que les polices de Londres, pa r exem ple, 
celle de Berlin, celle de New-Y ork s’é ta ien t 
ad jo in t, au cours de ces dernières années, 
des équipes fém inines chargées spéciale
m en t de la surveillance des m œ urs et de la 
p ro tection  de la femme. Paris ne possède 
rien de tel encore. Mais qui sait si. dem ain, 
on ne reconnaîtra  pas la nécessité d ’im iter 
ces polices étrangères ?

-  Il ne fau d ra it pas être  pris au dépour
vu ! s ’est dit M ”"’ Zwiller, qu i est avocate  
au barreau  de Paris. Le jo u r où cette  réali
sation  p a ra îtra  nécessaire, nous devrons 
pouvoir p résen ter des cand idates au poste 
d ’inspectrices des m œurs.
\  Elle connaissait déjà un certain  nom bre 

de jeunes é tud ian tes que te n ta it  cette  
carrière encore p roblém atique. Pour les 
spécialiser dans leurs fu tures fonctions, 
M " ' Zwiller o b tin t de la Facu lté  de d roit 
de faire, à l’in s t itu t  de crim inologie, deux 
conférences supplém entaires p a r sem aine 
à l’usage exclusif des jeunes filles. E lle  les 
fit, bien en tendu , sous sa propre respon
sabilité  et d ’une façon to u t officieuse.

R este à savoir si cette  idée, qui est bien 
de no tre  époque, abou tira  à une réalisation 
p ra tiq u e  ! Aurons-nous un  jour, à Paris, 
des inspectrices des m œ urs ? (.S'. G. P.)

ces messieurs graves qui la dévisagent 
étrangement.

Le président l’interroge :
— Vous êtes accusée de tentative de vol 

à l’esbroufle. Vous vous prétendez inno 
rente. Expliquez-vous.

Une petite, toute petite voix tim ide in te r
roge à son tou r :

— Le vol à l’esbroufl'e... est-ce Dieu 
possible ?... Une vieille comme moi, sans 
forces... E t honnête par-dessus tout.

— H onnête?... Votre passé pourtant...
— J ’ai été toute ma vie victime d’erreurs 

policières (sic)... Oui, je sais, on m ’a arrêtée 
pour vol dans les grands magasins... Mais 
c’était toujours des erreurs et puis la 
fatalité s’y est mise aussi... Une fois, c’est 
une pièce de dentelle qui est tombée dans 
mon parapluie... E t puis, une autre fois on 
m ’a confondue...

— Vous voyez bien, vous avez été con
fondue...

— Oui, confondue avec une autre que 
ce n ’était pas moi... J ’ai été punie pour 
elle...

— Vous avez été arrêtée à la sortie du 
magasin tenant à la main un très joli sac.

— C’est la vraie voleuse qui me l’a mis 
dans la main.

— Enfin aujourd’hui votre culpabilité 
ne fait aucun doute. Vous n ’avez personne 
pour vous.

— Si. deux personnes.
—  Qui ça ?
— Moi et mon avocat.
C’est dit avec une telle simplicité que 

personne ne songe à rire dans l’auditoire.
— Précisons, reprend le président. Une 

dame âgée...
— Oh ! plus jeune que moi.
— Cela ne change rien aux faits.
— Une femme âgée, dis-je, passe ave

nue des Champs-Élysées. Soudain, comme 
elle arrive près d ’un arbre,vous surgissez, 
vous la bousculez, son sac à main tombe, 
vous vous en emparez, mais la pauvre 
dame crie et on vous arrête alors que vous 
vous apprêtez à m onter dans un taxi.

— Ce n ’est pas parce que je voulais 
monter dans un taxi que je suis une voleuse.

— Mais encore une fois vous aviez 
ramassé le sac de votre victime et vous 
partiez avec.

— Je  croyais que c’était le mien loul 
pareil qui était resté à la maison et que je 
pensais avoir emporté. A nos âges, un oubli 
s’explique très bien.

— Oui, vous avez dit ça au commis
saire. On est allé chez vous. On n ’a pas 
trouvé de sac.

La petite femme s’est hissée sur la pointe 
des pieds pour ajouter confidentielle :

— Voulez-vous que je vous dise ?... 
On me l’avait volé sûrement.

— Ah ! c’est vous qu ’on vole !
— Pourquoi pas ?
Ce « pourquoi pas ? » est tou t un monde. 

Un Anatole France ou un Courteline pou
vaient seuls l’imaginer. Le m agistrat, qui 
ne l’attendait pas, est sidéré. Les specta
teurs se regardent ahuris.

Mais les juges reprennent leurs sens et 
condamnent la vieille voleuse à six mois 
de prison après une plaidoirie incolore et 
rapide d’un jeune m aître du barreau pari
sien.

La petite vieille se penche alors c i  de
mande à son défenseur :

—  Com bien ?
Six mois.

L ’accusée approuve de la tête et s’éloi
gne après avoir laissé tom ber satisfaite cet 
aveu délicieux :

Bon !

C’est la mère Michel...
La mère Michel traîne aujourd’hui en 

justice non point le père Lustucru, mais sa 
voisine Mmr Blanc.

La mère Michel avait naturellem ent un 
chat qu ’elle aim ait plus que tout au monde.

Or la cruelle Mme Blanc est accusée 
d ’avoir fait passer Mitzou de vie à trépas.

Mmp Blanc jure qu ’elle est blanche d ’un 
tel crime.

Pourtant elle rem arque :
— C’était une sale bête qui vous salis

sa it dans tous les coins.
— Ce chat é ta it si malpropre ? s'étonne 

le président.
— Je  parle de Madame... P artou t elle 

faisait des potins sur mon compte, disant 
que j ’étais une ci et une ça, alors que c’est 
pas vrai, mon président... Je  vous ju re  que 
je ne suis pas une ci ou une ça... Sur la 
tom be de mon honoré père que je vous le 
jure.

— Bcvenons au chat... propose aim able
m ent le m agistrat.

— Eh bien, pour le chat, c’é ta it tout le 
portrait de sa maîtresse. 11 se « débordait » 
dans tous les coins et pourtan t d ’habitude 
c’est propre un cliat... Mais, n ’est-ce pas? 
le chai de Madame qui est une saleté, ça 
ne peut pas être quelque chose de bien 
recoinmandable. Enfin, pour ce qui est de 
tuer un c h a t , j ’en suis to u tà fa i t  incapable 
vu que je ne tuerais pas une punaise et 
Dieu sait s’il n ’en m anque pas chez moi !

La plaignante est finalement déboutée*
A voir sa mine, elle est surtou t dégoûtée 

de la justice de son pays.
L e  t y p e  d u  f o n d  d e  l a  s a l l e .
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A  MORT
Les

II (1)

a n c ie n s  c o m b a tta n ts  d e m a n d e n t 
ju s tice  p o u r e lle .

Je a n n e  L a l l a r t  est condamnée à mort 
par le conseil de guerre de Clermont- 
Ferrand, en 1915. pour les trois incul

pations que l’on sait et qui se résum ent en 
un crime unique : trahison.

Après les débats effarants dont nous 
avons parlé, la décision qui l’accable sans 
preuves lui inflige la peine capitale et, à sa 
mère, quinze ans de trav au x  forcés, pour 
avoir pratiqué l’espionnage, livré deux 
jeunes Français à l’ennemi e t pillé dans les 
demeures de ses com patriotes avec la com 
plicité des Allemands.

Les juges n ’ont-ils pas osé exécuter la 
sentence rendue ? La justice a-t-elle reculé
devant le jugem ent ?

Jeanne L allart a été graciée. C’est-à-dire 
que sa peine a été commuée en celle des
travaux  forcés à perpétuité.

La loi veut que les femmes condamnées 
aux travaux  forcés accomplissent leur peine 
dans une maison centrale. Jeanne Lallart 
avait dix-sept ans quand elle y entra. Elle 
n'en devait jam ais sortir légalement. Elle 
lu t libérée en 1933. Sa tnère, condamnée à 
quinze années, en so rtit avant elle... dans 
le cercueil qui repose au cimetière des

(1) Voir Police-Magazine n" 1X6.

M . Cresson-Fleuri/, secrétaire des mairies de Souchez et 
<rAbtain-Saint-Nazaire, secrétaire général de la Fédération 
des anciens combattants du Pas-de-Calais, artisan de la 

grâce de Jeanne Lallart.

condamnées de Clerm ont-Ferrand, car elle 
m ourut en 1917, après deux mois de dé
tention .

E t Jeanne Lallart resta  seule dans sa 
geôle.E lle conte elle-même, de sa voix loin
ta ine et tra înan te , qui, après une si longue 
souffrance, semble presque indiflérente aux 
malheurs du passé, son séjour pénitentiaire.

— J ’étais, dit-elle, employée comme lin- 
gère. Nous faisions des chemises militaires. 
La p e tite  ré tribu tion  que nous touchions de 
l’entrepreneur me p e rm etta it quelques 
douceurs.En eltet, le régime des réclusionnaires est 
dur. L ’eau est leur seule boisson et l’unique 
d istraction consiste en la piom enade d ’une 
demi-heure chaque m atin  et chaque soir. 

On sait que la promenade des prisonniers 
est cette  ronde monotone au comm an
dement et au pas entre qua tre  m urs qui 
ferment l’horizon. Le reste n’est que t ravail 
e t silence, du lev ir du jou r au coucher.

C ette vie, Jeanne Lallart l’a subie durant
d ix-hu it années.Et puis la grâce hnale est ariivée, celle
qui lui faisait remise du leste de sa peine. 
Le reste de sa peine, c’é ta it l’é ternité.

Cette « mesure de faveui » a été purem ent 
adm inistrative. Elle a é té  proposée par le 
directeur de la prison de Montpellier. 
Jeanne Lallart, libérée, reste in terd ite de 
séjour.P a r un artifice de loi compliqué, eile est 
considérée comme une lihéiée condition

nelle, 
d’une

Les tours \ionl-Saint-Elog, à côté de Souchez et que détruisit le bombardement 
ennemi en 1914.

Ayant été l’objet 
a  une au tre  grâce anté
rieure qui lim itait sa pei
ne à l’année 1935, son in 
terdiction de séjour ne 
part que de cette  date. 
Elle a donc le dro it de ré
sider dans son pays et 
dans la région de Souchez 
jusqu’en 1935. Mais, en
suite, elle doit suivre le 
triste  sort des «tricardes» 
à qui les villes de France et 
leur propre commune sont 
interdites.

Son frère doit répondre 
d’elle ainsi que sa famille 
pendant la période au to 
risée. Elle au ra it voulu seu
lement que ce tte  autorisa
tion fû t perm anente. La 
logique l’exigerait.

Mais la logique n ’est 
pas le droit.

i;

Un jou r de janvier 1934, M. Cresson- 
Fleurv, secrétaire de la mairie de Souchez, 
voyait en trer dans son bureau une femme 
flétrie, amaigrie, qui lui sembla une incon
nue dans la commune.

— Je  suis Jeanne L allart, dit-elle.
Jeanne L allart ! C’é ta it une jeune fille, 

presque une gamine qui avait q u itté  le vil
lage en 1915, sous la domination allemande. 
C’é ta it une femme, presque une vieille
femme qui revenait.

fl faut rendre à la populat ion de Souchez 
cet hommage qu’elle accueillit avec une 
p itié unanim e e t dans un seul sentim ent la 
condamnée qui ren tra it. Toute la commune 
signa une demande de révision e t de grâce 
to tale en sa faveur. E t, parm i les signataires, 
figurent Augustin ü a il lv e t François Briaval 
les deux jeunes gens qu’elle é ta it accusée 
d ’avoir dénoncés. Jeanne Lallart au ra it pu 
dem eurer dans son pays jusqu’à l’époque 
qui lui é ta it autorisée. Mais la crise fa it 
subir un dur chômage dans la région de 
Souchez. E t puis Jeanne L allart qui ne 
voulait pas risquer de perdre l’an prochain 
une place qu ’elle au ra it eu quelque mal à 
trouver, malgré l’aide aiïectueuse de tous 
scs com patriotes, est partie  dans le Midi. 
Là, à une adresse qu’elle m ’a révélée, elle a 
pu découvrir un emploi. Une famille géné
reuse que je  connais a recueilli et consolé 
l’in fo r tu n é f  dont la vie a é té  marquée si 
jeune par i l  plus dram atique destin .

Elle y  a tf tn d  d ’avoir le droit de retourner 
chez elle p ju r  toujours...

Un homme de cœ ur l’y aide de tou tes ses 
forces. C’est M. Cresson-Fleury, secrétaire 
des mairies de Souchez et d ’Xblain-Saint- 
Nazaireet secrétaire général delà Fédération 
départem entale des anciens com battants
du Pas-de-Calais.

J ’ai voulu le rencontrer, connaître de lui 
l’odyssée de la malheureuse, pénétrer cette 
atroce tragédie, enquêter sur cette inno
cence qui m’é ta it signalée.

Ce n ’est pas sans ém otion que j ’ai v u  — 
revu  p lu tô t — ce tte  région m arty re . Le 
hasard  de la vie m ’av a it co n d u it, au tem ps 
de la guerre, dans les tran ch ées d ev an t ce 
pays qui n ’é ta it  q u ’une ru in e  : M ont-Sain t - 
É loy, don t nous voyions à la fin de  1914 
s'effondrer les to u rs  sous le bom b ard em en t 
ennemi, Souchez, A b la in -S an t-N aza ire  
et Carency, dont nous apercevions les 
décom bres p a r les créneaux  de nos t r a n 
chées...

J ’ai re tro u v é  une région to u te  neuve. 
Dans une m airie  m onum en tale  de b riq u es 
roses, j ’ai rencon tré  M. C resson-F leury 
qui, avec une cord ia lité  qui ra p p e la it celle 
des popotes de la  guerre, m ’a, le p rem ier, 
renseigné sur le cas désolant e t é to n n an t 
de Jeanne Lallart.

— Les anciens com battants de la région, 
me dit-il, sont unanimes comme le sont les 
hab itan ts de Souchez. Ils veulent la  grâce 
de ce tte  innocente.

Si quelqu’un connaît exactem ent l’aflaire, 
c’est assurément ce fonctionnaire m unicipal,

L a  ' m a i r i e  n o u v e l l e  
d’A blain-Saint-Nazaire, a 
côté de Souchez, el on 
l’administration municipale 
a pris en main la pro/ec- 
lion de Jeanne Lallart.



M . Cresson-Fleuri) expose à notre envoyé spécial, M aurice Coriem, les raisons de l'inno
cence de Jeanne Lallart.

enfant du pays, qui depuis son retour du 
front a étudié le dossier, entendu lestém oins 
e t confronté les avis. 11 a correspondu avec 
Jeanne durant sa longue détention. Il a 
conversé avec tou tes les personnes de Sou
che* qui l’ont connue, il a reçu la communi
cation de la sténographie des débats qui se 
sont déroulés devant le conseil de guerre.

E t cet homme pondéré, prudent, mais 
a ttaché au devoir, a considéré qu 'il lui 
appartenait de s’improviser, en quelque 
sorte, le tu teu r de la malheureuse dont 
l’humble famille es! sans appui, e t, pour 
elle, de réclamer justice.

C’e s t- à ses anciens camarades du front 
q u ’il a demandé de l’aider dans ce tte  tâche. 
Ceux-ci ont répondu à son appel.

Ce n’est pas sans émotion que M. Cresson- 
Fleury me conte cette  histoire. Ce n ’est pas 
sans émotion que je l’entends.

Au dernier congrès départem ental des 
fédérations d ’anciens com battants qui se 
tenait à Calais.il aprésen te  le rapport docu
menté qu’il avait consacré à cette affaire.

Aucune instruction également n ’a  été 
aussi complète, aussi im partiale, aussi pro
bante également, que cette  enquête.

—- Cette famille Lallart, a écrit dans son 
rapport et in’a confirmé M. Cresson-Fleury,- 
é ta it des plus modeste, mais d ’une parfaite 
probité. La conduite de Jeanne L allart a 
toujours été irréprochable. J ’ai interrogé, 
me dit-il, toutes les femmes de Souchez 
restées dans le village sous la domination 
ennemie. Aucune d ’elles jam ais n ’a ren
contré Jeanne Lallart en compagnie d 'un 
m ilitaire allemand.

E t, cependant, le commissaire du gouver
nem ent, devant le conseil de guerre, avait 
présenté Jeanne et même sa vieille mère 
comme des prostituées de profession qui 
s’étaient livrées à l’ennemi, comme elles se 
livraient avant la guerre au prem ier venu ! 
Tout le pays s’est dressé contre une telle 
im putation , quand il l’a connue.

L’acte d ’accusation avait rapporté aussi 
que Jeanne avait dénoncé François Briaval 
e t A ugustin Dailly à un sous-officier alle
mand. Aucun tém oin ne l’avait déclaré 
lors des débats. A. M. Cresson-Fleury, 
tous les tém oins ont répété que c’é ta it  là 
une fable, un vague racontar que nul ne 
voulait avoir tenu  et dont il a été impossible 
de retrouver l’origine.

— Un seul témoin, me d it encore 
M. Cresson-Fleury, a fait une déposition 
accusatrice. Je  crois en avoir fait justice 
dans le rapport que j'a i présenté au congrès 
de la Fédération. Une femme qui, depuis, a 
q u itté  le pays, a déclaré avoir surpris une 
conversation de soldats allemands racon
ta n t entre eux que les deux jeunes gens 
avaient é té dénoncés par une Française. 
Peut-on adm ettre  que ces soldats parlaient 
entre eux le français, comme l’a déclaré 
cette  femme qui, elle, ne savait pas l’alle
mand ? E t, même si ce tte  invraisem blance 
eût pu être vraie, pourquoi serait-ce de

Jeanne Lallart que ces soldats eussent 
parlé ?

Et j ’entends encore ces paroles impres
sionnantes :

— Toute la population, vous le verrez, 
s’est intéressée à Jeanne Lallart. Et cepen
dan t, elle sa it ce que c’est que la guerre. 
Elle ne prendrait pas la défense d 'une 
espionne, d 'une femme qui aurait livré 
deux fds de France à l'ennem i. Regardez, 
tout à l'heure, quand vous entrerez à 
Souchez. le m onum ent aux m orts de la 
guerre. Vous y trouverez les noms des 
cinquante-deux soldats qui sont tombés 
poui la défense du pays. Vous y lirez aussi 
ceux des cent trois civils qui furent tués 
par les bom bardem ents de 1914 et de 1915. 
Il n ’v a pas ici une famille qui n ’ait été 
frappée dans sa chair lors de la grande to u r
mente. Personne ne pardonnerait ni 
n ’absoudrait un crime, une lâcheté contre 
le pays. Aux anciens com battan ts qui 
m 'écoutaient lors du congrès, j ’ai dit : 
« Quand Jeanne Lallart est venue à Souchez, 
au mois de février dernier, tous les hab itan ts 
qui l’avaient connue l’ont accueillie avec 
am itié et avec pitié. Les femmes pleuraient 
en la revoyant. Je puis vous donner la cer
titu d e  absolue que Souchez n ’a pas reçu 
Jeanne L allart comme une coupable qui a 
payé sa faute, mais comme une victim e.

— Ne vous parait-il pas nécessaire 
d ’in troduire une action en révision, afin 
d ’effacer non seulement les conséquences 
de la condam nation, mais aussi ce tte  
condam nation elle-même ?

— C’est, hélas ! impossible. Voici quelle 
est la situation  de cette femme : Jeanne 
L allart a é té graciée e t non réhabilitée. Or, 
son cas ne peut pas être révisé. Il eût fallu 
que la requête de révision eût été adressee a 
une autorité adm inistrative ou judiciaire 
avan t le 11 novembre 1928. La pauvre 
fille, d’ailleurs, n ’en demande pas tan t. 
Elle a vécu à Souchez avec son frere qui 
est un brave et courageux ouvrier. C est, 
lui aussi, un ancien com battant qui a fait 
tout son devoir et a m érité plusieurs c ita 
tions. Elle a travaillé quelque tem ps ici de 
son m étier de confectionneuse qu elle a 
appris pendant scs années de détention. 
Elle a pu connaître un peu de reconfort 
moral après une aussi cruelle épreuve.

« Elle a  dû, ensuite, qu itte r le pays, puis
qu ’elle a pu trouver une place stable, quanti 
elle a été a tte in te  par le chômage. Mais elle 
voudrait revenir, quand elle le pourra, au 
pays qui fut le sien et vivre avec la famille 
qui lui reste, chez elle, enfin. Elle est infor- 
mée, ainsi que toutes les autorités du dépar
tem ent, qu ’à la fin de sa libération condi
tionnelle, en juillet 1935, e lle  devra qu itte r 
le Pas-de-Calais, en raison de la peine de 
vingt ans d’interdiction de séjour qui est 
venue s’ajouter obligatoirement à sa peine 
tem poraire, au moment de sa seconde grâct. 
Que pourra-t-elle alors devenir ?

<. Si la crise la frappait encore dans le

pays du Midi où elle s'est fixée momen
taném ent, elle n ’aurait plus d’asile. Elle n ’a 
naturellem ent pas de ressources. .Va-t-elle 
donc pas assez souffert déjà ?

« J 'a i estimé que l’application de cette 
peine accessoire d ’interdiction de séjour 
re jetterait Jeanne Lallart dans une com
plète misère et dans un désarroi moral 
inique. N’y a-t-il pas assez d ’injustice 
cruelle dans son affaire ? C’est pourquoi je 
me suis efforcé de faire partager mon sen
timent à mes cam arades anciens com bat
tan ts  du départem ent. J ’y suis parvenu dès 
que je leur eus exposé le cas de Jeanne 
Lallart.

« A l'unanim ité, le Congrès de la Fédéra
tion des anciens com battan ts a adopté le 
vœu que je vais vous rem ettre.

Voici ce document qui répond à la cou 
dam nation du conseil, de guerre de Clermont 
Ferrand :

« Le Congrès de Calais :
« Après avoir entendu l ’exposé du cas de 

Jeanne Lallart. à Souchez. condamnée <t 
mort sans débat sérieux, sur des témoignages 
incomplets et douteux, par un conseil de 
guerreen 1915,p u is  ayan t bénéflcéde diverses 
mesures de clémence :

« Considérant qu 'il apparaît q u 'il n ’est 
pas prouvé que cette personne fû t coupable,

« Qu'elle a souffert moralement et p h ys i
quement pendant près de vingt années, dans 
des conditions pitoyables et sans rapport 
avec les charges relevées contre elle.

« E m et le vœu :
« De voir rapporter la peine de vingt 

années d’interdiction de séfour, peine acces
soire dont l'application doit rejeter celle-ci 
dans la misère et le désespoir,

« Demande à tous les parlementaires du 
Pas-de-Calais d ’intervenir en sa faveur,

« Prie le bureau de l ’U nion fédérale de 
faire une démarche dans le même sens auprès 
de M . le m inistre de la justice pour que cette 
femme puisse terminer sa vie au m ilieu des 
siens dans l'oubli et le travail.

Mais le m inistre de la Justice n’a pas 
encore répondu.

** *

— Allez voir, ajoute M. Cresson-Fleury, 
le président de l'Association des anciens 
com battants de la région deL orette . Il vous 
attend. 11 vous guidera chez tous lestém oins 
de l’affaire Lallart. Il vous redira le vœu de 
tous les anciens com battan ts de la région.

Ce n’est point coutume, en effet, que ceux 
qui ont fait la guerre, s’unissent dans leurs 
assemblées pour demander la grâce de ceux 
qui ont été frappés pour crime, de trahison. 
Il faut que leur conviction soit solide et que 
l'innocence soit certaine pour qu’ils aient 
voté un tel vœu, signé un pareil document.

C’est un cas unique. N'en est-ce pas lin 
autre que cette  émotion qui a secoué tou! 
le pays en faveur d ’une humble fille sortant 
de prison ?

Je  suis allé trouver M. Durin, le président 
de l’association des anciens com battants 
de la région de Lorette. Le seul nom de et 
pays tragique donne à sa parole une singu 
lière autorité

Tandis qu’il me parlait, devant sa petite  
maison claire, le rayon lumineux d ’un phare 
passait lentement dans la nuit qui tombait 
au tour de nous.

C’était le phare du cimetière de Lorette 
qui. chaque soir, s'allume au-dessus des 
cent mille croix de nos morts.

Le témoignage de cet ancien com battant 
qui me parlait au nom de ses camarades 
en prenait une émouvante autorité.

- Jeanne L allart est du pays, comme 
moi, comme ma femme. Nous la connais 
sions avant la guerre. Ma femme f a  vue, 
elle, pendant tou t le tem ps de l’occupation 
qu elles ont passé ici. Jeanne Lallart étau  
la fille d ’un pauvre vieux m utilé du travail, 
infirme, incapable de to u t labeur. Elle vivait 
dans la misère la plus profonde et dans la 
plus profonde ignorance aussi.

« Sa mère n’avait qu ’une intelligence 
rudim entaire. Ni l 'unen i l'au tre  11esavaient 
seulement écrire.

« E t, cependant, c’étaient de braves 
gens. Ils étaient aussi incapables de trahi 
son par leur ignorance que par leurs senti
ments. Ils étaient incapables de se défendre 
contre une accusation qu’ils n 'on t jamais 
comprise.

« Au surplus, allons ensemble dans le 
pays. Nous verrons tous les tém oins, ceux 
qui ont déposé lors du procès, ceux qui n ’ont 
pas été appelés à y témoigner, tous ceux, 
toutes celles qui on t connu Jeanne Lallart, 
sa mère et leur affaire

« Vous entrerez dans toutes les maisons, 
au hasard .. Vous interrogerez. On vous 
répondra. P artou t, on vous d ira : « Jeanne 
L allart a été injustem ent condamnée. Elle 
est innocente. »

Cette visite, je l’ai faite. J 'a i passé p lu
sieurs jours à Souchez. Je  dirai, ici, ce que 
fut cette eiiquête, l'impression, la conviction 
que j ’en ai retirées.

C’est le pays qui a tan t souffert dans sa 
chair, ce sont les anciens com battan ts de 
cette  région m artyre et sacrée qui solli
c iten t la grâce de Jeanne Lallart.

A l’heure où l'on demande à ceux qui se 
sont battus, à ceux qui ont le plus souffert 
pour le pays, de nouveaux sacrifices pour 
qu ’ils le sauvent une fois de plus, ne pour 
rait-on entendre leur voix ?

(A  su ivre .) M au rio k  C o m k .w

Reportage photographique de Cuvelier ( LensJ.

.1/. D urin . président de / ’Association des anciens combattants de la région de Lorette 
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Le piège à « m oucharde »

H é l a s  ! je  ne ta rdai pas à m ’apercevoir 
que l’arrestation inopinée de von 
Pleschow à son débarquem ent sur 

la côte anglaise avait dangereusement 
a ttiré  sur moi l ’a tten tion  des autorités 
militaires de l’armée d’occupation. On 
n’avait pas é té sans rem arquer nos conver
sations au bar de la  Lune d’Argent, et les 
confidences que m ’avait faites l’aviateur 
avaient eu trop  d ’officiers pour témoins 
pour qu’on ne fit pas entre elles e t l’arres
tation de l’officier un rapprochem ent. 
Naturellem ent mon passé d ’espionne à la 
solde de l’Angleterre m ’a ttira it tou tes les 
suspicions e t je ne tardai pas à m ’apercevoir 
que les pires d ’entre elles avaient été faites.

En effet, rentre de Bruges où il éta it, 
comme je l’ai dit précédem ment, allé cher
cher des ordres chez le prince de Wicd, 
Steinhauer ne me chargea pas de la mission 
qu’il m’avait fait espérer lors de son départ.

Détail plus inquiétant encore : le lende
main de son arrivée, je rem arquai dans Zee- 
brugge une femme inconnue qui, immédia
tem ent, s’intéressa à mes faits e t gestes 
avec une insistance désagréable.

Certes, la  femme était belge ; son accent 
me révélait même qu'elle était l*ruxelloise. 
Mais ceci ne prouvait absolum ent rien, car, 
hélas ! nombreuses furent mes compatriotes 
qui, soit par lucre, soit par c e in te  de repré
sailles, ou même par sym pathie, acceptèrent 
de servir les desseins criminels de l’ennemi.

Parlant parfaitem ent le flamand, la 
nouvelle venue se donnait comme une 
ancienne hab itan te  de Zeebrugge que le 
bom bardem ent des premiers jours avait 
chassée à Gand, et qui avait obtenu l’au 
torisation de revenir dans sa ville natale.

Ce récit était plausible. Seulement aucun 
des hab itan ts que j ’interrogeai habilement 
à son sujet ne se souvint d ’avoir vu cette 
femme avant 1914. De plus, la femme affir
mait que la maison qu’elle avait occupée 
avait été anéantie par les monitors anglais ; 
or des voisins dignes de foi m affirm èrent 
que les anciens locataires de cette demeure 
étaient deux vieillards retraités du gouver
nement belge. La maison n ’avait subi 
aucun bom bardem ent ; elle avait été incen
diée en septembre 1914 par les soldats du 
comte von R..., officier au 4e hussards 
prussien, celui-là même qui devait bom
barder Compiègne e t saccager toute la 
région de l’Oise.

Détail atroce, le vieux retraité  avait été 
brûlé, dans sa cave tandis que sa femme, 
devenue folle de terreur et de douleur, s’en
fuyait en hurlant ; rattrapée, elle fut clouée 
à un arbre de la route par une baïonnette 
prussienne. J ’étais fixée désormais quant 
à la sincérité de l’étrangère.

Celle-ci, Clara Lengendonck, é ta it allée 
habiter dans un modeste estam inet situé 
vis-à-vis du casino des officiers, où je 
logeais par faveur spéciale.

Certes elle ne parlait pas aux Allemands, 
mais, chaque fois que je circulais en ville, 
je la trouvais sur mon chemin ; ceci me 
prouva suffisamment le rôle q u ’elle jouait 
à Zeebrugge.

•l’avoue que je vécus à partir de ce jour 
dans une inquiétude mortelle.

Je me demandais avec angoisse si je 
n’allais pas être arrêtée.

11 était de toute évidence que, si les 
Allemands tardaient à le faire, c’éta it parce 
qu’ils n’avaient aucune preuve matérielle 
de ma culpabilité. Cette preuve, sans doute 
espéraient-ils l’obtenir de la surveillance 
de Clara Lengendonck.

11 me fallait absolument réussir à me 
débarrasser de cette espionne.

Je  décidai to u t d ’abord de m ettre au cou
ra n t de ces événements nouveaux mes 
mystérieux complices. Pour correspondre 
avec le faux officier allemand qui, à cer
tains moments, continuait de faire une 
brève apparition à l’entrée du vestibule, 
j ’avais choisi, parmi les livres qui consti
tua ien t ma maigre bibliothèque, une tra  
duction allemande d ’un ouvrage de Dos
toïevski, La Maison des Morts. Je  l ’em
portais même à table, au mépris de tou te  
convenance.

Le prem ier résu lta t ne se fit pas attendre. 
Un jour, mon livre de prédilection dispa
ru t. N aturellem ent je feignis de le chercher 
partou t, j ’interrogeai même le valet de 
chambre, un W urtembourgeois, qui se con
fondit en excuses :

— Oh! madame, j ’ai em porté ce m atin 
des vieux journaux de votre chambre, 
le livre se trouvait peut-être dedans. Je 
demanderai à l’office.

Un jour passa. Le soir, vers dix heures, je 
réclamais encore mon livre au valet qui 
s’excusa d’avoir oublié la commission.

— Demaiu m atin, m ’assura-t-il, je ferai 
le nécessaire.

Le lendemain, en effet, en descendant 
pour le pe tit déjeuner, je trouvai mon livre 
à côté de mon couvert, sur la table. Je  
remerciai le domestique d ’un billet de 
cinq m arks et continuai à me délecter de 
ma lecture favorite.

En réalité, je n’avais jam ais été inquiète 
au sujet de ce livre, car je savais parfaite
ment qu’il m’avait été dérobé pour être 
transmis à la K om m andantur. Là, on avait 
dû le soum ettre à tous les réactifs connus 
par les chimistes d ’outre-Rhin. Suspecte 
comme je l’étais, mon attachem ent à cette 
lecture n ’avait pas m anqué de sembler 
étrange aux sbires du contre-espionnage 
germanique ; d ’où la comédie jouée par le 
valet de chambre.

L’épreuve ayant été satisfaisante, on 
m’avait restitué mon livre. Ces messieurs 
étaient rassurés et. de mon côté, je  me 
trouvais tranquillisée ; l ’innocent bouquin 
pouvait m aintenant servir de boîte à lettres.

Je  chiffrai donc le rapport que je desti 
nais à mes amis du souterrain et plaçai 
la feuille dans le livre en guise de signet. 
Un soir, traversan t le vestibule, j ’aperçus 
le faux marin ; je n ’eus qu ’à laisser choir 
le bouquin, d ’où la petite feuille s’échappa. 
Galant, l’officier se précipita pour me rendre 
le livre fermé. Ce fut rapide, et, pourtant, 
l’homme, qui avait compris, trouva le 
tem ps de froisser la feuille volante et de 
la dissimuler, roulée en boule, dans sa main.

Quelques jours s’écoulèrent encore pen
dan t lesquels je parus poursuivre ma lec
ture, to u t en ayan t soin de changer de 
place les signets afin que le trop  curieux 
valet de chambre puisse se rendre compte 
que je lisais vraim ent.

Comme j ’abordais le dernier chapitre de 
La Maison des Morts, je retrouvai, une nuit, 
dans le vestibule, l’officier de marine. 
Je  compris qu ’il m’apportait les ins
tructions que j ’avais sollicitées. Par sur
croît de précaution, bien que personne 
ne se trouvât là pour nous observer, je 
laissai à nouveau choir mon livre. Comme la 
fois précédente, l’officier s'empressa de le 
ram asser.

Le cœur ba ttan t, je  rém ontai chez moi 
e t m’enfermai dans ma chambre. Le livre 
ouvert, j ’y trouvai un message, rédigé en 
langage conventionnel, dont voici la tra 
duction :

« Signalez rapidem ent passage convoi 
m unitions destinées sous-marins gare Zee
brugge. Dès que signalé, arrangez-vous 
pour glisser message com prom ettant dans 
bagage espionne bruxelloise. Puis prévenez 
K om m andantur que Clara Lengendonck

(1) Voir t'olice-Mauazine n“‘ 179 à 18fi.
Dans la même gare devait se former un train sanitaire destiné au transport des blessés

allemands.

a averti Alliés des heures d ’arrivée train  
m unitions Zeebrugge. Autorités allemandes 
prendront précautions, mais avions bri
tanniques lanceront bombes destinées à 
confirmer vos dires. Moucharde belge sera 
sûrement arrêtée et regagnerez confiance. 
Agir vite. »

Je brûlai im médiatem ent le papier, dont 
j ’éparpillai les cendres par la fenêtre.

Le plan éta it simple et d ’une réalisation 
relativem ent facile.

En elTet, depuis quelque temps, Stein- 
hauer, sans doute dans l’espoir de me voir 
tom ber dans un piège, me dissimulait rare
ment un mouvement de troupes et, maintes 
fols, je rem arquai sur son bureau l’horaire 
de trains qui devaient arriver à Zeebrugge.

Ce fu t ainsi que j ’appris que,le4  mai 1918, 
un im portant envoi de torpilles et de mines 
sous-marines devait entrer en gare vers 
deux heures du matin.

Coïncidence tragique, à la 
même heure et dans la même 
gare, devait se former égale
m ent un train  sanitaire des
tiné au transport des blessés 
allemands, que le 
lazaret envoyait 
en Allemagne, via 
Bruxelles.

L’occasion était 
unique. J ’en in
formai immédia
tem ent le service 
anglais parla  voie 
habituelle.

Après quoi, 
je chiffrai, 

d a n s  un 
code connu 
des experts 
allemands, 

une deman
de de ren
seignements 
qui semblait 
é m a n e r  de 
l ’ e s p i o n -  
nage allié et 
g l i s s a i  le  
m e s s a g e  

dans le ré
servoir d ’un 
porte-m ine.

11 ne me 
restait plus 
qu’à guetter 
la sortie de 
Clara Lengendonck. C’était facile, puis
q u ’elle hab ita it en face du Casino et que 
nos chambres se faisaient vis-à-vis. En 
outre, la bonne qui faisait chez elle le 
ménage laissait, à la mode flamande, la 
fenêtre ouverte.

Un m atin, Clara sortie et la domestique 
ayan t achevé sa besogne, je choisis l’ins
tan t où la rue éta it déserte — ce qui n ’était 
pas rare à l’époque — et lançai le porte
mine chez (Jara  Lengendonck.

Ceci fait, je m ’en fus chez Steinhauer.
— Auriez-vous, chère amie, me de- 

m anda-t-il avec un sourire ironique, quelque 
renseignement im portant à me commu
niquer ?

— Certes, dis-je ; je viens de faire une 
découverte qui vous intéressera.

11 se cala dans son fauteuil, alluma unf> 
cigarette e t, sceptique, laissa tom ber :

— Je  vous écoute.
— La femme Clara Lengendonck est

une espionne au service de l’Angleterre.
Steinhauer sursauta :

Ci-contre : Réfléchissez, dit-il, pesez bien 
d o s  paroles, vous me mettez dans l'obligation 

de vous demander des précisions.

t .



rou lé  ? Ces v ieux  p lanchers ont parfois dei 
tro u s où un  o b je t de m inim e im p ortance  
p e u t a isém ent se dissim uler. E nfin , en 
a d m e tta n t que les policiers découvren t le 
dangereux  crayon, au raien t-ils  l ’idée de 
vérifier son con tenu  ? 11 m ’é ta it cependan t 
im possible, p o u r la vra isem blance, de 
dissim uler avec m oins de p récau tio n  le 
pap ier chiffré d estiné  à perdre  m a rivale.

La perqu isition  d u ra  une heure environ. 
De m a fenêtre  je  vis les policiers so rtir  et 
se h â te r  vers les bu reau x  de Steinhauer. 
A vaien t-ils découvert quelque chose ?

J e  ne pus rien savoir de plus ce jo u r-là . 
Le lendem ain  3 m ai, en o u v ran t m a 
fenêtre, j ’aperçus C lara L engendonck à  son 
poste, derrière  son rideau .

.f’é ta is perplexe ; la perqu isition  n ’av ait-  
elle donné aucun  ré su lta t ? A to u s m om ents, 
m a in ten an t, je  red o u ta is  une convocation  
de S te inhauer ; si ce dern ier p a rv en a it à 
é ta b lir  que to u t cela é ta it m achiné dans 
l’unique b u t de me debarrasse r d ’un tém oin 
gên an t, j ’é ta is irrém édiab lem ent perdue.

La journée se passa  d an s cette  anx iété. 
Le lendem ain, 4 mai, j ’aperçus l ’espionne 
a lla n t e t v e n an t dans sa cham bre. Je  ne 
com prenais plus. L a journée ne m ’ap p o rta  
rien de nouveau.

La nu it to m b a  glaciale, une vraie  nu it 
de m élodram e. Vers une heure, un  sifflet de 
locom otive m e fit tressa illir ; il é ta it  im 
possible que, prévenu  comm e il l ’é ta it 
S te inhauer eû t laissé le tra in  de m unitions 
pénétre r en gare de Zeebrugge, ou q u ’il 
n ’eû t pas sursis à  l ’em b arq u em en t des 
blessés ? Les m alheureux  ! Je  trem blais 
pour eux e t pour m oi, car, si aucune preuve 
n’a v a it  é té  découverte chez Clara — et 
c’é ta it à p révoir pu isqu’elle dem eurait 
en l ib e r té ....S te inhauer n 'av a it laissé s’ac
com plir l ’horrible m assacre de ses com 
p a trio tes  que pour m ’en ten d re  respon
sable le lendem ain.

Dois-je décrire l ’horrible frisson qui me 
p arcouru t to u te  quand , à trois heures du 
m atin  exac tem en t, je  perçus dans le ciel 
un ronronnem ent sourd.

P resque aussitô t les p ro jec teurs zébrèren t 
les nuages e t le t i r  de défense com m ença.

Ce fu t un fracas épouvan tab le . T outes les 
b a tte rie s  de la rade donnaien t en m êm e 
tem ps ; su r le to it des m aisons voisines 
des fusiliers m arins av a ien t installé  leurs 
m itra illeuses. D ans les ra res in te rvalles de 
silence je  d istinguais les co inm andem ents 
g u ttu ra u x  de l ’officier qui, sur la pe tite  
place voisine, d irigeait le t i r  d 'u n  canon 
con tre  avion.

Des v itre s  vo lèren t en éclats !
Ainsi la m acabre  com édie prévue pa r les 

Alliés avait p leinem ent réussi. E lle m ’av a it 
d ébarrassée d ’une dangereuse m oucharde 
e t m ’av a it gagné d é fin itivem en t la  con
fiance des bourreaux  de la Belgique.

S te inhauer me félicita chaleureusem ent.
Un mois plus ta rd , C lara, m algré ses 

dénégations, com paraissait devan t le con
seil de guerre de la cinquièm e arm ée sous 
l’incu lpa tion  d ’espionnage dans la zone des 
étapes.

Ce délit to m b a it sous le coup de l ’a r 
ticle 30 du code m ilita ire  allem and  : la 
inort é ta it la peine prévue.

Mais l’intervention du policier allemand 
dont elle était la maîtresse parvin t à 
apitoyer le gouverneur, qui 
commua la peine en celle des 
travaux forcés. Ce qui valut 
de la part de Steinhauer cette 
remarque pleine de conviction :

— Vous voyez que nous ne 
sommes pas des barbares !

- ■
(A suivre.)

Mahia Van L en  l»k Ghem .

— Impossible ! Cette femme est venue 
ici, autorisée par le Gouvernement général, 
pour retrouver la maison qu’occupaient ses 
parents au début de la guerre.

Je  connaissais le refrain ; aussi fut-ce 
avec conviction que je déclarai :

Cette femme vous a trompés. 
Comment le savez-vous ?

-— Ne sommes-nous pas voisines ?
Alors je mentis effrontément, sachant que 

seul le mensonge pouvait nie sauver.
— Ignorez-vous donc que certaines de ses 

sorties la conduisent aux portes de Zee
brugge ; là, elle rencontre un- étranger, 
habillé en paysan flamand, à qui elle 
transm et oralement scs renseignements.

« Je l’ai suivie sans qu ’elle s’en doute. 
Depuis longtemps ses allées et venues me 
semblaient suspectes. »

Steinhauer paraissait indécis. Le fait 
d ’apprendre de ma bouche que la créature 
qu’il avait préposée à ma surveillance le 
trahissait au profit de ceux-là mêmes 
avec qui il me soupçonnait d ’être demeurée 
en rapport le déconcertait visiblement.

Je compris cependant qu’en dépit de 
mon assurance il doutait de la véracité de 
mes assertions :

•— Réfléchissez, dit-il, et pesez 
bien vos paroles ; vous me mettez 
dans l’obligation de vous deman
der des précisions. Êtes-vous sûre...

De ce que j ’avance ? Cer
taine. Certaine d ’avoir entendu 
Clara Lengendonck apprendre à 
ce paysan que, dans la nuit du 
4 au 5 mai, c'est-à-dire dans trois 
jours exactem ent, un im portant 
convoi de m unitions doit arriver 
à Zeebrugge vers deux heures du 
m atin et stationner en gare jusqu’à 

L w k  l’aube, conjointement avec un 
train  sanitaire chargé de blessés.

- Cette fois Steinhauer bondit : >
J  — Je  ne vous crois pas. Je  ne

puis pas vous croire.
Pour quel motif doutez-vous 

de mes accusations contre quel
qu’un qui vous trah it ? N’ai-je 
pas juré, en en tran t ici, de démas
quer tou te  tentative de complot 

que je découvrirais contre le gouvernement 
impérial ?

Steinhauer me regarda droit dans les 
yeux et, d ’une voix devenue soudainement 
mauvaise :

— N’est-ce pas vous p lu tô t, me jeta-t-il, 
qui avez renseigné le.s Alliés ?

Je  haussai les épaules avec une pitié 
si bien jouée que je sentis, cette fois, ses 
soupçons ébranlés. Avec beaucoup de 
détachem ent je me levai.

— Chef, je n ’ai rien à ajouter à mon 
rapport ; j ai fait mon devoir et j ’estime 
que ma conscience est dégagée. Le reste 
vous regarde. E t je vous répète encore • 
retenez bien cette date, de la nuit du 4 au 
•5 mai... Au revoir, chef.

Il se leva, raide et compassé, mais, sur le 
seuil de son bureau, il me tendit la main, 
en m urm urant ce simple mot :

— Merci.
Je venais de gagner une première manche.
Après le déjeuner je m’enfermai dans 

ma chambre afin de surveiller l’estam inet 
qui, de l’autre côté de la rue, ab rita it mon 
espionne. Vers le milieu de l’après-midi, 
deux hommes, en civil, sortirent du casino, 
traversèrent la rue et entrèrent dans l’es
tam inet. Quelques minutes plus tard, des 
ombres commencèrent à se mouvoir dans 
la chambre de Clara Lengendonck.

Les deux civils, qui n’étaient autres 
que des agents de la K om m andantur. 
étaient en train d ’effectuer une perquisi
tion.

Les policiers découvriraient-ils le porte
mine com prom ettant ? Je  l’avais entendu 
tom ber dans la chambre ; mais où avait-il Son loin de là quelques bombes 

éclatèrent.

Au-dessus : Je devais apprendre quelques 
heures plus tard que mon espionne avait été 

arrêtée avant l’aube.



C H EZ  L E S  R É F U G IE
IN T E R N A I

Q u e lq u es  ty p e s  de p ro s c r i ts .

W ilfrid  B kndkb, avec qui nous tr in 
quons m aintenant, est moins expan
sif que le Marseillais. C’est un gros 

garçon à cheveux blonds, au nez épaté, à la 
lèvre supérieure saillante. Taciturne, il 
répond laconiquement aux questions que 
lui pose le Dr Sequentes.

—  Mon histoire, Herr Doklor ? Mais vous 
la connaissez. Je vous l’ai contée une 
fois. Pourquoi la répéterais-je ?

—  Elle intéresse mon ami français, qui 
est reporter et a beaucoup enquêté(en Alle
magne. fl connaît tout particulièrement 
VUnterwell de Berlin.

Wilfrid Bender tressaille :
—  Ist llinen auch die Hamburyer-Vn- 

terwelt bekannt ? 111c demanda-t-il. (Con
naissez-vous aussi les bas-fonds de H am 
bourg ?)

—  Beaucoup moins que ceux de Berlin. 
J ’ai enquêté également dans le grand port 
nordique, mais principalement dans les 
lieux de débauche.

— Sankt-Pauli ?
—- N aturellem ent. C’est le grand bazar 

des voluptés avec scs hippodromes galants 
où les femmes racolent à cheval, ses as
sommoirs chinois, ses villages bavarois, 
ses m atches de boxe entre femmes, son 
parc aux filles de la Lohestrasse, le Trich- 
ler, le liayrisch Zell...

— Barcelone ne vaut pas mieux. Il n’y 
a pas de Criolla à Hambourg.

— Non, mais il y a le Ziltertal...
Wilfrid Bender daigne sourire :
—  J e  vois que vous connaissez H am 

bourg. Etes-vous allé dans la Schmuck- 
strasse ?

— Je  crois bien, la rue des fumeries 
d'opium  et des tavernes asiatiques. Là, au 
moins, c’est un vrai Barrio Chino, avec 
de véritables Chinois.

— C’est dans la Schmuckstrasse que le 
Verein Adler (2) avait son siège social.

— Le Verein Adler ?
— Une société de fripouilles dont j ’avais 

l ’honneur de faire partie. Vous devez sa
voir, puisque vous avez enquêté à Berlin, 
que la pègre allemande comprend une mul
titude  de bandes organisées.

•— Oui, de véritables sociétés avec pré
sident, trésorier, secrétaire et comité. Je  
connais ça : Immertreu, Atlanlik, Aied- 
Ikh...

— L ’Adler était une des plus impor
tan tes de Hambourg. Trente membres

environ. On vivait tan t bien que mal. Cam
briolages, agressions, escroqueries. On opé
rait avec prudence. Jam ais de grosses 
affaires, c est trop îisqué.

« Mais un oeau jour, il y a de ça quatre 
ans, grisés par nos succès, on a voulu ten
ter un coup de m aître. Il s’agissait ni plus 
ni moins de vider les coffres d ’une grande 
banque de la Spaldingstrasse, en plein 
centre de la ville.

« On avait préparé le coup minutieuse
ment. On se croyait sur de nous. On avait 
un complice parmi le personnel de la boîte. 
A trois heures du m atin, nous étions six 
dans les sous-sols avec to u t l’a ttirail néces
saire. On avait déjà entam é un coffre au 
chalumeau. Seulement, sans le savoir, on 
avait déclenché un signal d ’alarme secret 
et, tandis qu ’on se croyait peinards, le 
poste de veille éta it alerté.

« Un coup de téléphone au district voisin 
et voilà I I !  ber/alt-Kommando (I) en mou
vement. Quarante schupos cernent la ban
que et poissent dans la rue trois de nos 
guetteurs.

* E t, soudain, alors que nous étions en 
plein travail, la lumière jaillit :

* llûnde huch ! (2).
« Vingt policiers nous entourent, revol

ver au poing. On aurait pu se rendre tout 
de suite. Non, stupidem ent, alors qu ’il n’y 
a pas de fuite possible, trois d ’entre nous
— et moi le premier sortons nos brow
nings et tirons dans le tas.

« J ’avais visé le lieu tenant de police et je 
suis adroit. Ma balle l’atteint en plein front 
et le tue net. Il s’affaisse sans un cri. Les 
autres, naturellement, ripostent et se 
m ettent à nous canarder. Résultat : quatre 
de mes complices tombent pour ne plus se 
relever et je m’écroule à mon tour, avec 
une balle dans l’épaule.

■ Quand je repris mes sens, j ’étais sur 
un lit d’hôpital, à V Allgemeines Kranken- 
liaus de la Lohümhlenstrasse, où l’on m’a
vait transporté. Blessure sans gravité. On 
avait extrait le projectile. Mon état, tou
tefois, était encore sérieux et l’on ne me 
surveillait pas de trop près. Mais le moral 
était mauvais. Meurtrier d’un officier de 
schupo, j ’étais bon pour le Zuchthaus (1) 
à perpétuité. Dans la nuit qui suivit, mal
gré ma blessure, je  m’évadai de la maison 
de santé, après avoir volé les frusques d ’un 
infirmier. Je  me réfugiai chez un copain du 
Verein Adler, qui me soigna comme il put.

« Deux semaines plus tard, je passais 
la frontière française, en pleine nuit, par 
un petit sentier des environs de Mersch- 
weiller.

(1) Voir Police-Magazine il"* 182 à 186.
(2) La société > L’Aigle ».

( I l  l ’olice-secours.
(2) Haut les mains :
(3) Travaux forcés.

« Je me rendis à pied jusqu’à Thion- 
ville où je pris le tra in  pour Paris. Je  ne fis 
que traverser la capitale française et pour
suivis mon voyage par chemin de fer jus
qu’à Perpignan. Trois jours après, j ’étais 
à Barcelone.

— Comment avez-vous pu franchir la 
frontière espagnole ?

— P ar mes propres moyens.
C’est-à-dire ?
J ’ai pris les sentiers de la montagne, 

du côté du Perthus. Ça s’est passé le plus 
simplement du monde. Je  n’ai rencontré ni 
douanier ni policier. A croire q u ’ils étaient 
tous eu congé ce jour-là.

— E t de quoi vivez-vous à Barcelone ?
Wilfrid Bender, estim ant sans doute qu ’il

a déjà trop  causé, hausse les épaules :
— Bah ! ça ne regarde personne. Tout 

ce que je puis vous dire, c’est que je  vis et 
que je mauge à ma faim.

L ’assassin allemand se ta it. Inutile d’in
sister, nous ne tirerons plus rien de lui, 
m aintenant. D’ailleurs, il nous serre furti
vement les mains :

— Bonsoir, j ’ai rendez-vous au café de 
l’Ancre. Je  vous laisse régler les consomma
tions ?

— Oui, bonsoir, répliqua le Dr Sequen
tes.

Quand Wilfrid a disparu, le médecin 
catalan déclare :

-— Ce qu'il fait à Barcelone ? Je  vais 
vous le dire, moi. Il s’est associé avec 
quatre de ses com patriotes et a formé une 
bande spécialisée dans les vo!s d ’autom o
biles. Ils subtilisent cinq à six voitures par 
semaine et les revendent à des garagistes 
véreux, qui les maquillent habilement et 
vont les écouler jusqu’aux fins fonds de la 
Péninsule.

— On ne i’a jam ais pincé ?
— Jam ais.
Tandis que nous conversions avec W il

frid, le malfaiteur belge et l ’aventurier ita
lien ont disparu.

— Dommage, dit le docteur, le premier 
vous aurait conté comment, traqué par la 
police belge, il tom ba du ciel en Espagne.

— Du ciel ?
i T  ? ui’ ** ,rfussit à corrompre un pilote 

de la ligne aérienne Belgique-Congo qui le

.Vous sortons nos brownings el lirons dans le las.

pril à son bord. Comme l’avion survolait, 
de nuit, le territoire espagnol.il sauta en 
parachute. Les autorités qui, le lendemain, 
découvrirent le parachute dans'un  champ, 
ne purent jamais en expliquer la présence. 
Ce Bruxellois est, à ma connaissance, le 
seul malfaiteur qui débarqua de cette fa
çon originale en Catalogne. Quant à l’aven
turier italien, escroc international, il est 
venu à Barcelone à l’aide d’un faux passe
port fabriqué dans une officine louche de 
Perpignan.

Sequentes serre la main du jeune Tché
coslovaque qui se trouve encore dans la 
salle. Mais celui-ci est rebelle à l'interview .
Il déteste les journalistes dont il craint les 
révélations trop compromettantes. Impos
sible de le faire parler.

Pourtant mon cicerone m'explique que cet 
aigrefin natif de Prague, auteur de nom
breuses escroqueries en Tchécoslovaquie, 
en Suisse et en France, a franchi la fron
tière franco-espagnole par les sentiers py
rénéens, guidé par un G itan; On sait qu 'ùn 
certain nombre de Romanichels se sont 
spécialisés dans cc genre de trafic. Moyen
nan t d ’assez fortes rétributions, ils faci
litent ainsi l’accès de l’Espagne aux pros
crits de la pègre. Mais quelques candidats à 
l’exil, trop confiants, auraient été m ysté
rieusement assassinés et dévalisés par leurs 
guides gitans. L’émigration clandestine 
comporte certains risques auxquels n ’échap
pent pas toujours les hommes traqués...

La m a iso n  In te rd ite  aux  fe m m e s .

Ce soir-Ià, à la terrasse du café O riente, 
sur les raniblas, je dégustais un digestif. 
Si l’on aspire à la tranquillité, ce n’est pas à 
la terrasse d ’un café de Barcelone qu'il faut 
s’asseoir. C'est un va-et-vient continuel de 
solliciteurs et de quémandeurs, une ronde 
perpétuelle au tour des tables. Les cireurs 
de bottes qui, si vous n ’v pieniez garde, 
vous feraient reluire vos chaussures tontes 
les trois minutes ; les marchands de chance, 
qui vous proposent des billets de loterie : 
les vendeurs de journaux, qui hurlent à vos 
oreilles : les Gitanes, qui veulent vous pré
dire l’avenir : les chômeurs et les mendiants, 
qui vous implorent ; les musiciens am bu
lants. qui se succèdent sans arrêt et vous 
infligent leurs concerts cacophoniques : 
les camelots, qui vous offrent des cartes 
transparentes et le guide nocturne des lupa
nars locaux avec indication des tarifs et 
spécialités... E t puis, il y a aussi les filles, 
aux tables voisines, qui vous décochent des 
œillades assassines... A joutez à cela le bruit 
des voitures, des tram w ays, les grincements 
de freins, les klaxons, les trompes, les coups 
de silllet des agents, les Crisde ja rue ,e t vous 
aurez une idée du calme que l’on peut goû
ter à la terrasse d ’une brasserie de la ram- 
bla.

J ’étais là depuis dix m inutes a peine, 
quand un homme d ’une trentaine d ’annees, 
élégamment vêtu, rasé de frais, beau gar
çon, me demanda la permission de s’asseoir 
à ma table. Sans attendre ma réponse, d ’ail
leurs, il s’installa. L ’inconnu, visiblement, 
était d ’un naturel bavard. Il engagea tout 
de suite la conversation :

... j ç  vois cjuc* vous lisez / ans-Soir , me 
dit-il avec le plus p u r accen t m o n tm artro is. 
Vous ê tes F ran ça is  ?

—- Oui, répondis-je.
Moi aussi. Vous habitez Barcelone ?
Non, je suis de passage.

—  T o u r i s t e  ?
—  J o u r n a l i s t e .

Ah ! très intéressant. Vous enquêtez 
en Catalogne ? Si je puis vous être utile, 
à votre disposition ! Je  connais Barcelone 
comme ma poche. Voilà trois ans que j ’y vis.

— V a-t-il indiscrétion à vous deman 
der ce que vous y faites V

— Heu !... non. Je suis dans les affaires...
Moins d ’un q u a rt  d ’heure après, je con

naissais à peu près to u te  la 'vie du  loquace 
personnage ou du  m oins la version qu 'il 
m ’en a v a it  donnée e t qui n ’é ta it peu t-ê tre  
pas to u t  à fa it conform e à la réalité.

C’é ta it  un Parisien . Il av a it eu, disait-il. 
une excellente situ a tio n  dans la capitale. 
Ses affaires, d o n t il ne précisa it pas le genre, 
m archaien t à m erveille. Mais, un jou r, 
un m alheureux  concours de circonstances 
l’av a it  obligé à to u t ab andonner. D ’un ca
ractère chevaleresque e t  v o u lan t défendre 
l’honneur d ’une  fem m e —  noble senti- 
m e«t ~  .il avait m alencon treusem en t ou- 

i ’un sinistre ind iv idu  qu i en 
p. Pour se sous-
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On s'ainte beaucoup,
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nanti d’un faux passeport, à destination 
de Barcelone.

— Où donc, demandai-je, s’est produit le 
drame en question ?

— Dans un bar du faubourg Saint- 
Denis...

J ’étais fixé. Mon compagnon n ’était 
autre qu’un homme du milieu devenu 
m eurtrier à la suite d’un règlement de 
comptes tum ultueux. Bah ! ça ne l'em pê
chait pas, pour l’instant, d ’être un garçon 
sym pathique. E t puis, quand on vient à Bar
celone en reporter, pour étudier la faune 
internationale, il ne faut pas se m ontrer 
difficile dans le choix de ses relations. Au 
contraire...

— En effet, dis-je, vous pouvez m’être 
utile pour mon enquête. Connaissez-vous le 
monde homosexuel barcelonais ?

— Si je le connais ? Mais je crois bien.
Il se reprit vivem ent :
— Oh ! surtout, n ’allez pas croire que 

j ’aie ces mœurs-là. Non. moi, je  suis un 
type régulier, normal. Mais j ’ai un copain 
qui, lui, est un passionné de l’inversion. 
Chacun ses goûts, pas vrai ? Ça se discute 
pas. D’ailleurs, il en vit.

— C’est un Français ?
— Oui, parisien, lui aussi. Il est ne à 

Belleville. Un brave type, qui n ’a pas eu de 
veine non plus. Il a passé un an à la Petite- 
Roquette, je ne sais trop pour quelle raison. 
C’est là qu’il a appris à aimer les hommes. 
A la sortie de la R oquette, il a fréquenté 
certains établissements montmartrois. Puis 
v a eu le service militaire. Il a été incorporé 
dans un régiment d’Algérie, aux tirailleurs. 
Ça lui a pas plu. Il s’est débiné. A Oran, 
il s’est glissé clandestinement à bord d ’un 
voilier espagnol qui s’en allait à Malaga. 
Le patron du bateau, qui faisait de la con
trebande des armes, s’est bien gardé de le 
livrer à la police en arrivant à Malaga. 
Quand on fait le trafic des armes, pas vrai, 
on n’aime pas s’a ttirer des histoires. Il a 
préféré faire filer en douce le jeune déser
teur pour s’en débarrasser. Un beau jour, 
Jojo — c’est son nom — échoua à Barce
lone. C’est là que j ’ai fait sa connaissance. 
Il s’est collé avec un jeune maricone natif 
de Séville, un gosse de dix-huit ans, La  
N iña , qu’il fait travailler pour son compte 
à la Criolla et au Sacristan. Lui, il se tourne 
les pouces. Si le cœ ur vous en dit, je puis 
vous présenter à lui. Ça peut vous intéres
ser. La maison où il loge est curieuse à voir. 
C’est une maison interdite aux femmes. 
Rien que des ménages de maricones, du rez- 
de-chaussée au troisième étage. Voulez- 
vous que je vous y conduise ? Je  vous 
assure que ça vaut le dérangem ent.

L’offre é ta it ten tan te . Je  l’acceptai. 
Cinq minutes plus tard , nous quittions le 
café Oriente à destination de la « maison 
interdite aux femmes »...

— Nous y voilà ! me confie mon cice- 
rone.

N aturellem ent, nous sommes en plein 
Barrio Chino. Calle Mediodia, exactem ent. 
Nous sommes arrêtés devant un immeuble 
de trois étages, aux murs délabrés, à la 
porte étroite. Au rez-de-chaussée, deux 
boutiques : un bar interlope et une phar-

<ie. Les pharmaciens pullulent au 
<iuartier chinois. On en trouve un tous les 
vingt mètres. Sans doute y  font-ils d ’excel
lentes affaires ?

— C’est la maison interdite aux femmes?
— Précisément.
Nous entrons dans un couloir obscur. 

Au fait, est-il bien prudent pour moi de 
pénétrer là-dedans en compagnie d ’un 
individu dont je ne sais rien, sinon qu ’il a 
fui son pays pour échapper à la justice ? 
Il est vrai que, chemin faisant, j ’ai pris la 
précaution de lui raconter le vol de mon 
stylo et de le prévenir que, depuis cette 
aventure, je ne sors plus qu’avec très peu 
d ’argent sur moi. Dame ! sait-on jam ais ?

Nous grimpons un escalier étroit, en coli
maçon, et nous devons courber nos têtes 
pour ne pas nous heurter au plafond. Il 
règne une odeur d ’urine et de parfums à 
bon marché.

— Bon Dieu que ça pue ! grogne mon 
compagnon. Je  ne comprends pas que Jojo 
qui est soigné de sa personne, puisse habi
ter une piaule pareille.

J ’ai posé ma main sur la ram pe de l’esca
lier, mais je  la retire vivem ent. La ram pe 
est poisseuse, visqueuse... Les femmes ont 
bien de la chance qu’on leur interdise 1’ 
c*s de ce lien répugnant.

une chambre, éclaiétage

par une lampe à pétrole, est ouverte. Je  
je tte  un coup d’œil en passant. Une femme 
en combinaison est assise sur un canapé et 
fume une cigarette.

— Que me disiez-vous qu’il n’y avait pas 
de femme ici ? En voilà une...

Mon guide éclate de rire :
— Regardez-la donc avec plus d’a tten 

tion. Ce n ’est pas une femme, c’est un 
homme...

Un geste obscène de l’immonde créature 
me prouve sur-le-champ que mon compa
gnon ne se trompe pas. Je  détourne la tête, 
écœuré.

Nous continuons notre ascension et stop
pons au deuxième étage. Dans un petit cou
loir, nous croisons un couple d ’hommes se 
tenant par la taille. L’un est un adolescent, 
l’autre un colosse coiffé de la casquette des 
dockers...

Nous passons. Le Parisien frappe à une 
petite porte.

— . Quien aqui ? crie une voix mâle.
— Bébert !
Je  sais m aintenant le nom de mon com

pagnon. La porte s’ouvre et un jeune 
homme parait. C’est un grand e t fort gar
çon d ’une trentaine d’années, qui n’a point 
l’allure efféminée.

— Bonjour, Jojo. Je  te présente un co
pain de Panamc.

— Bon, entrez, dit Jojo et il me tend la 
main. Ça fait toujours plaisir de recevoir 
des mecs du coin.

Me voici élevé au grade de « mec du 
coin ». Je n ’en suis pas plus fier pour cela. 
Jojo, aimablement, nous désigne des 
sièges :

— Asseyez-vous.
La pièce, basse de plafond, de dim en

sions réduites, est meublée sommaire
ment. Un divan-lit, un fauteuil, une table 
de salon, des chaises et une table de toi
lette. Les murs sont décorés de gravures 
extraites de revues illustrées. Rien que des 
hommes. Ramon Novarro, Rudolf Valen
tino et Henry Garat occupent les places 
d’honneur. Une carte postale représentant 
la Tour Eiffel est fixée au mur par des 
punaises.

Dans le fond, une petite porte, ouvrant 
probablement sur une seconde pièce.

Jojo, to u t de suite familier, me ques
tionne :

— Alors, tu arrives de Paname ?
— Oui.
— Pas d ’embêtement à la frontière ? 

T’es venu par le dur (1) ou bien à pied ?
Bébert répond à ma place et met les 

choses au point :
— Tu te gourres, vieux. Monsieur n’est 

pas du milieu, c’est un journaliste. Je  te 
l’ai amené parce qu'il veut étudier les 
mœurs des maricones.

Du coup, Jojo cesse de me tu toyer :
— Ah ! ça vous intéresse ? Dommage 

que vous soyez pas arrivé cinq minutes plus 
tôt. La Niña vient de sortir. Une belle 
môme, vous savez. Elle fait du bon boulot. 
Elle me refile tren te  à cinquante pesetas par 
jour. Ah ! je  suis bien tombé.

La Niña, est-il utile de le rappeler, 
n’est pas une femme, mais un jeune Sévil- 
lan de moins de vingt ans.

Jojo m’explique que le logement se com
pose de deux chambres. Celle où nous 
sommes assis sert à La Niña, chaque fois 
qu’il lève un client. Dans ces cas-là, Jojo 
se retire discrètement dans la pièce du 
fond, qui est à la fois sa chambre à coucher 
et la cuisine.

Quelle existence ! Jojo, pourtant, semble 
satisfait de lui :

— Bien sûr, on mène pas la vie a grandes 
guides, mais on vivote... E t puis, on est 
tranquille ici. Personne ne nous embête. 
La rousse est conciliante. Quand y a un

( l ) L e  tr a in .

iH h Îplus peinard qu‘A P a
ne. Parfois, pourtant,

accroc, on lâche 
u n e  vingtaine 
de pesetas et 
c’est marre. On
est
namc.
j ’ai le cafard et if me j 
des envies folles de retour-
11er là-bas. Je m 'ennuie de 
Belleville et du boulevard 
Roehechouart... ’ Mf^s ça 
serait trop risi[ 
moi de tenter le 
Alors, je me fais i 
ménage marche bien.
I.a Niña et moi...

— A part ça, quoi de neuf ? demande 
Bébert.

Pas grand'ehose... Ah I si, La Rosa
est morte. • *_

Morte, La Rosa ? Pauvre bougre, il1* , 
était pas vieux, pourtan t ?

— Dix-sept piges... Une poupée... Hé- » 
las ! poitrinaire. On l’enterre demain. La 
douleur de Pepete, son « homme », faisait 
peine à voir. Il voulait se brûler la cer
velle. A fallu cacher son flingue... Mais je  
comprends ça, si La Niña m ourait, je  crois 
que j ’en crèverais de chagrin, moi aussi.

Un bruit de pas dans le corridor...
— Tiens ! murmure Jojo, la  voilà qui 

ramène un iniché...
En effet, la porte s’ouvre et un jeune 

éphèbe paraît. Il est pe tit et brun, abon
damment maquillé, les cheveux dotés 
d ’une superbe indéfrisable. C’est La Niña. 
Derrière lui, un grand gaillard au visage 
épanoui. C’est le client.

C’est pas pour vous flanquer à la 
porte, nous dit Jojo, mais revenez donc un 
de ces matins. On causera de Paname. 
Ce soir, vous comprenez, business is busi
ness...

Nous avons compris et cédons rapidem ent 
la place au couple... Jojo nous serre furti
vement les mains. Nous sortons.

Dans le couloir, Bébert, à voix basse, me 
confie ses impressions :

— C’est tout de même dégoûtant, ces 
mœurs-là, pas vrai ? Chacun ses goûts, 
comme je vous le disais to u t à  l’heure, mais 
ça fait rien, moi, ça me dépasse...

Bébert moraliste, qui l’eu t cru ?
Nous redescendons l’escalier. Au premier 

étage, sur le palier, un maricone e t un 
client se disputent vertement. Les portes 
voisines s’ouvrent et d ’autres adolescents 
fardés apparaissent.

— Hé ! La Chica ! qu ’est-ce qu'il se 
passe ?

Ce cochon-là est resté une heure dans 
la rasa. Y no quiere pagarme... (Il ne veut 
pas me payer).

— Avisen te a la policia ! conseille une 
voix. Adresse-toi à la police I

Stupéfait, j ’interroge mon compagnon :
— S’il appelle un agent, celui-ci obli

gera-t-il le type à payer son dû ?
Bébert réplique dignement :

Bien sûr... La police, à Barcelone: 
comme partout, protège les honnêtes gens. 
L’autre a consommé. Y veut 
pas les lâcher. C'est un vo
leur !...

B o g e b  S a j . a h d e n n e .

(A suivre.)

Im  N iña  n ’est pas une /em 
me, m ais un jeune Sevillan 

de m oins de vingt ans.

Les schupos ripostent et 
se mettent à nous canar

der.



O n r e c o n s t i t u e  à  D i j o n ,

m a i s . . .
U I J O \

(lie  n o tre  e n v o y é  s p é c ia l.>
Reculez... Reculez... On ne passe 

pas !...
Les gendarmes ne cachaient pas leur 

satisfaction, lin  ce m atin du 11 juin, il leur 
était permis de rudoyer tan t soit peu la 
(oule des badauds, et, ce qui ne m anquait 
pas de charme, d'assimiler à ces curieux la 
cohorte des journalistes venus là par devoir 
professionnel.

— Heculez... Reculez... On ne passe pas ! 
disaient-ils sur un ton péremptoirc. comme 
le veut la tradition.

Ah ! Ils l’appliquaient, la consigne! Ht à la 
lettre !

Non ! Non ! Il n ’y a pas de journa
listes qui tienne... Il y  a les enquêteurs d 'un 
côté et la foule de l’autre...

Des protestations véhémentes s'élevèrent, 
mais, n ’est-ce pas? il fallait que MM. les 
m agistrats et policiers puissent s'affronter 
loin des regards indiscrets de la presse et 
évoquer également • l’affreuse possibilité 
du suicidé », loin d’oreilles qui sont tou t 
aussi indiscrètes?

Car n ’en doutez pas, si, officiellement, 011 
parait écarter cette dangereuse hypothèse, 
il n ’en est pas moins fort question au cours 
des petits conseils de guerre mystérieux.

Je  pourrais même préciser un point. On 
peut être persuadé que, si les résultats de la 
fameuse > reconstitution • qui n ’en fut 
pas une ne furent pas livrés tapageusement 
au public, c’est pour la bonne raison qu ’ils 
sont à l'avantage du suicide. Ce suicide 
dont il ne faut pas parler à moins de passer 
pour suspect, et dont 011 ne parlera peut- 
être jam ais... Voilà comment on mène une 
enquête, qu ’on a dit à grand renfort de pu
blicité libre de toute contingence !

Mais l’affaire Prince est vouée au plus 
grand des mystères, c’est à retenir une 
bonne fois pour toutes.

Crime ou suicide, sans autre objectif que 
celui de la pure information, il est regret
table de constater qu ’il est impossible de 
faire valoir en toute sérénité de conscience 
telle ou telle supposition. Je  dis bien sup
position, car, comme bien on. pense, ni 
crime ni suicide ne sont indiscutablem ent 
prouvés.

Croit-on tenir ainsi une méthode qui un 
jour donnera un résultat?

Ju squ ’à présent en ne voulant envisager 
officiellement que l’hypothèse du crime, 
dont ils détruisent, un à un, tous les faits 
et les témoignages s’y rapportant, les en
quêteurs ont tendu peu à peu dans le si
lence vurs le suicide.

Pourquoi ne. feraient-ils pas le contraire?
fin étudiant à fond et ouvertem ent le 

suicide, peut-être aboutiraient-ils au crime?
Au reste, on a eu le spectacle de gens qui 

ne s’entendaient pas du tou t et une fois de 
plus a-t-on pu constater avec quelle cou
pable négligence on procéda aux premières 
constatations...

E t, eu ce matin du II juin, les gendarmes 
avw  entrain appliquaient une consigne 
sévère :

Circulez... reculez... On ne passe pas ! ** *
Le prem ier déplacement eut pour objet 

le dépôt de Périgny.
— Ils vont voir la machine qui écrasa 

le conseiller Prince, pensa-t-011...
(Icla eû t été trop simple, trop logique. Ils 

s’arrêtèrent tou t bonnement devant une 
quelconque locomotive qui fut sacrée tout 
aussitôt sœ ur siamoise de l’absente.

La vraie locomotive, l’intéressante, se 
trouvait à Laroche, elle est du type Moun
tain 241-A-12. Celle de Périgny qui joua 
les remplaçantes éta it du type  241-A-135 !

Enfin aussi bien m agistrats que policiers 
s’affairèrent deux heures durant devant te 
monstre d ’acier.

A un moment, M. Gérard, ingénieur en 
chef du dépôt de Laroche, rem arquant 
quelques contradictions, se permit de donner 
■des précisions.

— Il y avait des traces sanglantes sur 1« 
traverse avant de la locomotive, déclara- 
t-il, et cette traverse est. à 90 centimètres du 
sol.

Ces paroles firent l'effet d ’une bombe.
— Nous ne le savions pas, rétorqua 

M. llara.
— Vous ne l’auriez jam ais ignoré, répli

qua M. Girard, si vous aviez placé la machine 
sous scellés dès les macabres constatations. 
Ce sont de plus des précisions qui n'ont 
jamais été réclamées par ceux qui avaient 
qualité pour commander la mise sous scellés.

La discussion fut alors des plus vive. Le 
ton des voix s’enfla. L’incident était 
grave, on apprenait contre toute attente 
que les scellés n ’avaient pas été apposés et 
que les constatations laissaient à désirer.

La discussion fut si vive même, qu'ainsi 
que toute discussion trop violente elle 
n’eut pas de conclusion. Devant l’impossi
bilité de se m ettre d ’accord. M. Ordonneau 
qui éta it venu pour voir et pour entendre 
décida sagement qu ’il n ’y  avait q u ’à 
rentrer à Dijon. C’était l ’heure du déjeuner, 
to u t le monde accepta.

Mais qu ’on 11e vienne pas dire que ces 
traces sanglantes à l’avant même de la loco
motive, à 90 centimètres de hauteur, n ’exis
ta ien t pas. J ’en ai entendu parler par des 
personnes qualifiées au lendemain de la 
découverte du cadavre. Alors, ces constata
tions prêtèrent à maints commentaires déjà. 
On se demandait comment le sang avait pu

Voici les enquêteurs rassemblés à la Combc-aux-Fées, à l'endroit précis où ¡ut écrasé lr conseil 
1er Prince. Le commissaire Guillaume, couché sur la voie, cherche à établir dans quelle position 

pouvait se trouver te corps au moment du tamponnement. (Nyt).

II n ’était, bien entendu, pas question de 
faire œuvre de partisan, il s'agissait au point 
où est l’affaire de perm ettre à chacun de li
vrer ses déductions en toute conscience 
simplement. Mais certains m agistrats ne 
l’entendaient pas ainsi et confondaient une 
opinion de professionnel et une profession 
de foi. Ce qui n’est pas du tou t la même 
chose.

Encore qu’on argum entera encore des 
éternités, il convient de rem arquer que 
quelques constatations ébranlèrent là aussi 
la solide hypothèse^du crime.

Lu mystérieuse D. !)., Jane lumière, a été arrêtée, tille a reconnu avoir écrit une lettre au com
missaire de police de Dijon par esprit de vengeance envers la magistrature qui l ’avait plu

sieurs /ois arrêtée. La voici sortant de la police judiciaire après son audition. (Nyt).

gicler si haut, au cas où le corps du magis
tra t était bien étendu sur la voie.

On parla, puis 011 oublia, car, bien entendu, 
de telles remarques n ’étaient pas favorables 
à la thèse du crime.

L'après-midi, ces messieurs se transpor
tèrent à la Coin beaux-Fées. Nouveau ser
vice d ’ordre, nouveau m ystère.

Cette assurance de n ’être ni vus ni enten
dus permit aux enquêteurs de faire éclater 
une fois de plus leur m ésentente.

« Suicidards » et « antisuicidards » s’af
frontèrent sans ménagement, au point 
qu’au retour une bonne moitié des policiers 
s’en revint de sot» côté pour m arquer sa 
riésaprobation.

l u Le conseiller Prince m esurait I “ ,80 
environ et, pour que. sa tête et son pied 
gauche fussent écrasés ou coupés à ras 
par les roues de la locomotive, il fallait 
supposer qu’il avait été couché en biais 
sur le ballast. Ce qui n ’explique pas d ’ail
leurs les giclures à l ’avan t de la machine.

2“ Si la tè te  avait été arrachée de la 
sorte, elle ne pouvait que tom ber le long 
du ballast. Or la tête a été trouvée entre 
les deux rails !

A cela non plus. 011 n 'a pas trouvé d ’expli
cation.

Partons, il y  a des témoins à entendre 
au palais de justice, ém it M. R abut, pour 
éviter toute nouvelle déconvenue aux 
partisans du crime.

Au palais, il y avait foule. Tous les 
témoins de la première heure étaient pré
sents.

Ils repartirent un à un après un court 
séjour dans le bureau du juge.

— Alors ? demanda-t-on, à la sortie des 
magistrats.

— Alors, on ne peut retenir aucune des 
dépositions de ceux qui prétendirent que 
M. Prince av a it été accosté à la sortie de la 
gare.

Tout cela était trop décevant. Il ne fal
lait pas se ten ir ba ttu  pour si peu. Puis- 
qu’aucune des investigations de la journée 
ne venait à l’aide de la thèse du crime, au 
contraire, scs plus farouches partisans
s’écrièrent :

— Oui, mais il y a la lettre D. D. !...
O11 se rabatta it en dernier ressort sur

les dénonciations anonymes. Dernières 
forteresses.

Le message signé D. D. fut sur l ’heure 
décrété capital et l'on se quitta  certain

que cette mystérieuse correspondante déte
nait to u t le secret de. l ’affaire ou du moins 
que ses révélations confirmaient suffisam
ment le crime.

Comme cela é ta it naturel, en effet, qu'a 
sept heures du soir, le 20 février, les assas
sins du conseiller Prince laissassent à leur 
future victime la possibilité d ’appeler 
à l’aide et de s’écrier :

Vous n ’êtes que des bandits !...
Faute de pouvoir donner de plus pré

cieux éclaircissements sur l’affaire, il fut 
donc décidé que le mot d ’ordre serait doré
navan t :

Retrouvons la fameuse D. D. !...

On l’a retrouvée, la fameuse D. D. ! II 
faut même im aginer qu ’il n ’était pas si 
difficile que cela de l ’identifier. Si l'on 
songe qu’elle écrivit le 23 février aux enquê
teurs, il est à supposer qu ’en prêtant alors 
à la le ttre  tou te  l’im portance qu’on lui a 
donnée par la suite, M"« Danière aurait 
fait depuis bien plus longtemps déjà 
connaissance avec les cellules de la petite 
Roquette.

Car vous n’ignorez pas que cette jeune 
personne au passé des plus charge a 
inventé de toute pièce sa rocambolesque 
histoire dans le but unique, a-t-elle déclaré, 
de se venger des procédés un peu rudes à 
son égard de la police dijonnaise.

E t désormais H. V. va reconquérir toute 
sa gloire passée.

A quoi aura servi le long labeur des poli
ciers parisiens, au palais de justice de Dijon, 
alors qu’ils étaient face à face avec le volu
mineux dossier de M. R abut ?

A quoi auront servi toutes les belles 
promesses ? A quoi aura servi cette nou
velle enquête, ce nouveau départ à zéro ?

On ne sait rien de plus qu ’avant, plutôt 
moins, et le public après avoir été ému. 
puis captivé, tour à tour déçu, intéressé, 
outré et lanterné, commence à se désin
téresser absolument de l’affaire. C’était 
peut-être le résulta! recherché ? Dans ce 
cas, il est a tte in t.

E t, pour que plus de clarté paraisse 
régner encore, on 11e nous a pas épargné 
non plus le spectacle de la discordance 
entre experts toxicologues.

Les uns on t carrément conclu, avec com
bien de détails à l’appui, que le conseiller 
Prince avait été endormi. Ils retrouvèrent 
d ’ailleurs des traces corrosives du som ni
fère.

Les autres tou t aussi franchement stipu 
lèrent que leurs analyses n’avaient pas 
donné le moindre résultat.

Expliquez-nous cela, leur demanda
t-on.

lit sans façon ils prétendirent que leurs 
conclusions contraires ne se contredisaient 
pas un seul instant...

J ’a ttire  l’attention sur cette merveil
leuse explication dont le principe est à se 
rappeler. Il peut aider souvent dans des 
cas particuliers et personnels.

Mais alors même que ces divergences 
n’ont aucune importance, paraît-il, il 
semble de plus en plus curieux après tan t 
d ’analyses, d’expertises, de contre-exper
tises, qu’on ait jamais fait cas de l’alcool 
découvert dans l’estomac de la victime par 
les médecins dijonnais.

Cela représentait le contenu d ’un verre, 
fut-il précisé et l’estomac et son alcool 
furent expédiés à Paris.

A Paris, l’alcool avait disparu. Les méde
cins n ’eurent, dirent-ils, entre leurs mains 
qu’un estomac vide de tout liquide.

Il est vraisemblable que ce n ’est pas en 
contradiction avec les constatations des 
praticiens de Dijon !

Mais halte là. Puisque la grande enquête 
entreprise voici trois semaines est close 
sans résultat, n’y revenons pas, attendons 
stoïquement d ’apprendre un de ces pro
chains matins que l’enquête est confiée à 
de nouveaux policiers qui vont partir, 
eux aussi — et comment faire autrem ent ? 

de zéro...
J.es magistrats sur la voie ferrée. (K.). Ph ii.ippk  A m ois.



Le e r lm e  d e s  B alm es

A Hreslau, pour éduquer les automobilistes et les piétons, on a simulé des Louise Perrein qui tuu son mari, ivrogne, pares- (reorges Hainaux, dit *Jojo-la- Terreur », a déposé devant la 
accidents de la rue. Voici la reconstitution d’un terrible • accrochage » où des seux et brutal, a com/>aru devant lès Jurés de la commission parlementaire. En arrivant au Palais-Ilourbon, 

mannequins figurent sur le sol les personnes blessées. ( K. ) Seine qui ont rendu un verdict d’acquittement. (R.) il rabuttitson chaj)eau pour échapper aux photographes. (K.)

ROM ANS
f B f  n o t r e  e n v o y é  s p é c i a l )

R a r e m e n t  problèm e p a ru t plus délicat 
aux en q u êteu rs chargés de le résoudre 
e t il s’en fa llu t de bien  peu  q u e  sa solu

tion ne re s tâ t  inconnue.
Fort heureusem ent, le h asard , ce dieu 

des policiers...
Le crim e fu t découvert le 2 m ars.
Ce m atin -là , vers 10 heures, au p e tit 

pays des Balm es, près de R om ans, une 
rum eur se m it à c irculer :

• 11 s 'é ta it  passé quelque chose chez le
< père D ure t. »

C ette  rum eur, ce fu t le nom m é Charpe- 
tiet qui la lança lo rsqu’il v in t dire à des 
voisins :

- -  J ’ai été  h ier vers 16 h. 30 chez le 
père D ure t e t je  l ’ai tro u v é  é tendu  p a r terre , 
la tê te  pleine de sang.

Les gens alors, sans songer à dem ander 
pourquoi C harpenet n ’avait pas parlé  de 
cela plus tô t,  se p récip itè ren t chez le pere 
D u re t un  brave v ieux bonhom m e de 
so ixan te-d ix-sep t ans qui v iv a it m a in te 
nan t de scs ren tes gagnées après so ixan te  
années de labeur.

P auvre  père D uret !
Il g isait à p la t v en tre  su r le sol, sans vie. 

D errière sa nuque on voyait de larges bles
sures. faites à l’aide d ’un in stru m en t co n to n 
d a n t. L a bouche e t le nez p o rta ien t éga 
leineut des plaies a u to u r  desquelles le sang 
s ’é ta it coagulé.

É v id em m en t, c’é ta it un crim e. E t un 
crim e qui av a it eu le vol pour mobile.

En effet, si l’on découvrit bien, caches 
sous un m ate las, v ing t-sep t titre s  de valeurs 
françaises, on ne tro u v a  nulle trace  de 1 a r
gent que le sep tuagénaire  a v a it  tou jours 
sur lui ou chez lui.

Qui donc av a it tu é  ?
L’enquête  fu t m enée rondem en t par 

M. Querillac, com m issaire d iv isionnaire 
de la  brigade mobile, e t l’inspecteur Tritïe : 
l’a tt i tu d e  em barrassée de C harpenet, le 
fait q u ’il ava it a tte n d u  le lendem ain  pour 
préven ir les voisins q u ’en a lla n t rendre  vi
site  à son ami D u re t il av a it tro u v é  ce de r
nier é tendu  à te rre  dans une m are de sang 
e t râ la n t, to u t cela fit q u ’un seul coupable 
appara issa it possible : lu i, C harpenet !

Ce pourquoi on l’a rrê ta , m algré ses déné
gations désespérées. Alors com m ença pour 
les policiers la tâche ardue don t nous p a r
lions to u t à l ’heure :

U n jou r, C harpenet dem anda  à faire des 
révélations au juge  d 'in stru c tio n  e t, conduit 
dev an t le m ag istra t, il lui d it en substance :

—  Je  ne suis p o u r rien dans la m ort du 
pauvre père D ure t m ais je sais qui a 
fa it le coup.

Vous pouvez d ire un  nom  ?
—  Deux, mêm e. Ce sont Z ap p a te ra , des 

Balmes, e t P ierre  Chaix, de R om ans.
C om m ent le savez-vous ?

- Je  les ai vus so rtir  de la m aison du  
d ram e un peu a v an t que j ’y aille moi- 
inême e t que j ’y  voie le v ieux  en tra in  de 
m ourir.

A la su ite  de ce tte  déclara tion  les nom 
més C haix e t Z ap p a te ra  fu ren t bien en tendu  
a rrê tés  e t, dans le pays, où l’on ne c royait 
guère à la cu lpab ilité  de C harpenet, on 
com m ença à respirer.

...  E nfin, d isa it-on , les assassins sont
sous les verrous ; ce n ’est pas tro p  tô t to u t 
de m êm e, car on com m ençait à  desespérer !

Aussi ce fu t une grande déception parm i

toute la population des environs lorsqu'on 
apprît que Pierre Chaix et Zappatera 
étaient remis en liberté. Que s ’était-il donc
passé ?

Tout simplement que les deux hommes 
avaient facilement fourni des alibis indis
cutables en même temps que les preuves 
les plus formelles de leur innocence.

Pourquoi donc Charpenet les avait-il 
dénoncé, égarant ainsi la justice sur une 
fausse piste e t faisant perdre aux enquê
teurs un tem ps précieux ? Il fut impossible 
de le savoir:on  eut beau interroger longue
ment, patiem m ent le prisonnier, celui-ci 
ne voulut pas fournir d’explications et se 
contenta de répéter, tê tu  :

—  Je vous dis que ce sont eux qui ont 
assassiné le père Duret.

On ne réussit pas à en tirer autre chose. 
D'ailleurs son é tat mental, qui semblait 
chaque jour de plus en plus déséquillibré, 
rendait difficile les interrogations.

E t les jours passèrent. E t Charpenet res
ta  en prison.

Fit les gens dans le pays se firent à l ’idée 
que leur vieux bonhomme de concitoyen 
ne serait pas vengé et que les criminels — 
car ils ne croyaient pas à la culpabilité 
de Charpenet - resteraient introuvables.

♦* *

(le fut un coup de théâtre.
A la suite d'une plainte en vol déposée 

par M. Edouard Joud, de Romans, la police 
locale s’avisa de perquisitionner chez un 
individu douteux, Paul Bellon, vingt-quatre 
ans, né à Saint-Antoine, dans l’Isère, et 
dem eurant à Romans même, rue Bistour. 
M. Joud l’employait quelquefois e t il le 
soupçonnait de lui avoir dérobé différents 
objets.

La perquisition ne laissa aucun doute à  ce 
sujet : Paul Rellon était bien un voleur.

C’est alors que M. Joud se souvint qu’il y 
a quelques mois son employé lui avait 
demandé d ’aller toucher à la Banque de 
l’Isère un nombre im portant de coupons en 
lui expliquant qu’il ne pouvait faire cette 
opération lui-même, n ’ayant aucune con
naissance bancaire. Aux questions posées 
par M. Joud, Paul Bellon avait répondu :

—  Ces coupons me viennent de l ’héritage 
de mon père.

A cette époque, son patron l’avait cru, 
mais m aintenant qu ’il le savait un voleur...

Il crut donc bon de faire part de cette 
histoire de titres au commissaire de police 
qui avertit aussitôt le lieutenant de gen
darmerie Chapelin, lequel continuait d ’en
quêter au sujet du crime de Balmes : 
en effet le nombre de coupons écoulés par 
l’interm édiaire de M. Joud éta it le même 
que celui des titres trouvés sous le matelas 
du père Duret. De plus une rapide véri
fication perm it d ’établir que lesdits cou
pons avaient bien été détachés des valeurs 
appartenant à la victime.

Paul Bellon fut im m édiatem ent appré
hendé e t conduit à la maison d ’arrêt de 
Valence où, après quelques molles dénéga
tions, il se décida à parler.

C’est moi, dit-il, j ’ai bien pris part à  
l’assassinat du père Duret, mais ce n’est 
pas moi qui l’ai frappé.

—  Qui donc, alors ?
— Les deux complices qui étaient avec 

moi, Paul Bourelv et André Cuer. Voici 
leurs adresses...

Le soir même, le parquet ordonnait

l'arrestation de Paul Bourely, manœuvre, 
dix-huit ans, né à Romans et celle d’André 
Cuer, également manœuvre, tren te  ans, 
né au Cheylard, dans l’Ardèche.

Mais cette double prise était loin d ’éclair- 
cir l ’affaire, bien au contraire ! Car les deux 
hommes protestaient énergiquement de 
leur innocence et prétendaient ne pas avoir 
participé au m eurtre du vieillard.

— T out au plus, consentaient-ils à 
reconnaître, si, un jour, en passant devant 
chez le père D uret avec Bellon nous 
avons déclaré qu’il y avait là un bon coup à 
faire. Mais nous n’avons pas mis notre 
projet de cambriolage à exécution. Cela, 
nous pouvons le jurer !

Qui donc, m entait ?
Les m agistrats e t les enquêteurs durent 

a ttendre encore vingt-quatre heures pour 
connaître enfin toute la vérité.

En effet, le lendemain du jour où il avait 
dénoncé ses complices, Paul Bellon, auquel 
la nuit avait sans doute porté conseil, finit 
par avouer, devant l'inspecteur Trifle :

— Voilà, commença-t-il, de quelle façon 
ça s’est passé :

—  Depuis l’hiver, Paul Bourely, André 
Cuer et moi avions décidé de faire un coup 
et je té  notre dévolu sur le vieux Duret. C’est 
pourquoi, à différentes reprises, nous nous 
étions rendus sur les lieux afin de bien 
examiner la maison. Nous étions au cou
ran t des habitudes du propriétaire et nous 
savions surtout qu’il avait toujours de 
l ’argent sur lui et chez lui.

« Paul Bourely en particulier, sous pré
texte de ramasser de la salade, s’était appro
ché de la maison et en avait repéré exacte
m ent les entrées.

« C’est après avoir bien mûri notre projet 
que nous nous étions donné rendez-vous 
le jeudi 1er mars à seize heures trente, à pro
ximité du hameau des Balmes. Or, à ma 
grande surprise, je m’y trouvai seul. Pen
sant que mes complices m’avaient devancé, 
je  me dirigeai vers la maison de Duret.

« A vant d 'y  arriver, j ’arrachai un écha- 
las dans une vigne, pour m ’en servir comme 
arme, mais il éta it pourri et je dûs le jeter. 
C’est alors que je trouvai un manche d ’outil 
sous le hangar a ttenan t à l’habitation.

« Puis je frappai et, sans attendre la 
réponse, j ’entrai. Voilà.

Il s’arrêta comme si son récit devait 
s’arrêter là. Le policier insista :

— Racontez-moi donc comment ça c’est 
passé. Vous me comprenez ?

L’assassin, sans s’émouvoir, continua.
— J ’entrai donc et, dans la première 

pièce, je me trouvai en présence de D uret 
assis près de la table.

Aussitôt, je  lui dis brusquement :
« — Je veux de l’argent.
«— Je  n’en ai pas, répondit le vieux.
« J ’en veux ! répétai-je.
« Duret, voyant mon air menaçant, se 

leva et me lança un formidable coup de 
pied dans le bas du dos en me poussant vers 
la porte.

« Je  me précipitai alors sur le vieux et lui 
assénai un violent coup de bâton sur le 
crâne.

* Il s ’écroula, mais se releva aussitôt. 
Cette fois je le frappai au cou. Il retomba et 
se releva une deuxième fois. Alors, de toutes 
mes forces, je  tapai à nouveau sur la tête. 
Duret roula par terre pour ne plus se rele
ver.

« Je  le fouillai rapidement, mais ne trouvai 
rien sur lui. J ’étais désappointé lorsque

j ’aperçus une veste posée sur une bicy
clette : j ’en retournai toutes les poches, mais 
dedans il n’y avait rien non plus.

* C’est dans l^ h a m b re  voisine, en fouil
lant un gilet que je trouvai un porte-mon
naie bourré et une enveloppe. Je  mis le 
tout dans mon veston.

<A ce moment, j ’entendis du bruit pro
venant de la pièce voisine : c’était le père 
Duret qui rem uait encore et se retournait 
sur le sol en gémissant. N ’ayant plus le 
courage de cogner, je pris la fuite après 
avoir remis le manche d’outil où je l’avais 
pris.

« A chaque coup que Duret avait reçu, 
des flots de sang s’étaient échappés de ses 
blessures et cependant je n ’avais que 
quelques gouttes rouges sur mes chaussures. 
Il me fut facile de les nettoyer dans l’herbe 
d’un champ voisin.

« C'est à Romans, sous un lampadaire 
électrique, que je comptai mon butin. Le 
porte-monnaie contenait 1 300 francs en 
billets de banque et un paquet de coupons ; 
l’enveloppe, deux billets de 500 francs. Je 
rentrai ensuite tranquillem ent chez moi, 
rue Ristour.

—• E t vos complices ? interrogea encore 
le policier.

Toujours très à l’aise, Paul Bellon ne se 
fit pas prier pour répondre à cette question :

— Mes complices, je les ai revus par la 
suite et ils m ’ont demandé si c’éta it moi 
qui avais fait le coup, ayan t lu la décou
verte du crime dans les journaux. Je  leur ai 
répondu : « Oui, c ’est moi ». Ce fut tout. J ’ai 
menti quand dernièrement je  les ai accusés 
d’avoir participé à l’assassinat.

« Ce que je viens de dire, par contre, est 
la vérité. J ’ai commis une faute, je dois la 
payer 1

Mais, bien que disant cela, Paul Bellon ne 
semblait pas se rendre compte de la gravité 
de son acte. En effet, lorsqu'on lui demanda 
s’il voulait faire choix lui-même d’un dé
fenseur, il déclara :

— Je n ’ai pas d ’argent pour le payer ; 
alors, quand je sortirai de prison, il me pour
suivra et il fera une saisie-arrêt sur mon 
salaire. Je ne veux pas de ça !

Maintenant que Paul Bellon est sous les 
verrous, ainsi que Cuer et Bourely, incul
pés de complicité de meurtre et de vol, les 
habitants de Romans, des Balmes et des 
villages environnants ont retrouvé leur 
tranquillité.

La triple capture est d’au tan t plus inté
ressante que l’on trouva sur l’un des bandits 
une liste de nombreuses personnes possé
dant quelque avoir et qui devaient, sans 
aucun doute, subir le même sort tragique 
que le père Duret. Il s’agissait donc 
d’une bande de malfaiteurs organisés.

Charpenet, lui, a été remis en liberté. 
Mais bien des gens, dans le pays, se de
m andent encore parfois pourquoi il ne pré
vint pas tou t de suite lorsqu’il découvrit le 
septuagénaire agonisant et surtout pour
quoi il accusa ensuite deux innocents Za- 
pattera et Chaix.

D’ailleurs, malgré toutes les questions 
qui lui ont été posées à ce sujet, Charpenet 
s’est refusé à répondre.

Dans quel but ? Nul ne le sait.
Charpenet garde son secret.

(¡K O  CU ASCO .

E n  A l l e m a g n e :  M e u r t r i è r e  «  J o j o - l a - T e r r e u r  »  à  l a  

P o u r  é v i t e r  l e s  a c c i d e n t s  a c q u i t t é e  c o m m i s s i o n  d ’ e n q u ê t e
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audit débit tut à l'époque louée à un Poilu 
gais, nomme Alphonso.

L a p a tro n n e  de l'h ô te l é ta it une fem m e 
a rd en te  e t passionnée. A lphonso la tro u v a  
charm an te . N ’est-ce d ’ailleurs pas un  pro  
verbe portugais qui dit : 1 . hom m e est 
d e toupe, la femm e de braise, le diable 
n ’a  q u 'à  souiller ».

Le diable souilla et ce fu t une passion 
violente, tu m u ltu eu se  et sans cesse semé« 
d ’inciden ts : to u s deux ja loux  se m en a
çaient m utuellem ent d ’un revo lver que 
chacun g a rd a it dans sa  poche, les années 
n ’a tté n u è re n t en rien  ce fougueux am our. 
P o u rta n t Alphonso se m o n tra it souven t 
préoccupé :

—  Q u’as-tu  ? dem an d ait la m aîtresse 
a tte n tiv e .

— L a crise, répondait lacon iquem en t le 
Portugais.

L a  crise, en effet, p r iv a it A lphonso de to u t 
trav a il, il chercha quelque tem ps, puis 
décida de s ’en re to u rn e r à L isbonne.

Mais l ’espace qui les sép a ra it ne calm a 
pas la passion des deux am an ts  ; des bords 
du Tage, le P o rtu g a is  écrivait des m issives 
tendres, auxquelles M " ' 15... rép ondait de 
la façon la plus enflam m ée :

« Oh ! se so uven ir des heures de b o n h e u r 
q uand  on a le cœ u r broyé, disait-elle, quelle 
to r tu re  ! R eviens, reviens, je  suis seule e t 
t r is te ... »

A lphonso résista , m ais les le ttre s  de 
N oisv-le-G rand dev en a ien t de plus en plus 
p ressan tes :

'« Quelle horrib le  chose que  le vide 
abso lu  d ’une vie, écriv a it la fem m e, je  veux 
te vo ir, rev iens... rev iens !... »

D ans to u te s  les le ttre s , le m ot se ré p é 
ta it  com m e un le itm o tiv  : « R eviens... re 
viens... rev iens », e t A lphonso re v in t,  tou t 
enflam m é d ’am our. Mais aucune passion 
ne sa it se no u rrir  d ’un souvenir e t. peu à 
peu, celle de M"1<! R ... — m algré ses ins 
tances pleines de tendresse  —  s’é ta it 
refroidie au  p o in t de d o nner un successeur 
à A lphonso. Celui-ci, dès sou arrivée, apprit 
ce tte  fâcheuse nouvelle : reven ir de L is
bonne pour s ’en ten d re  dire q u ’on est rem 
placé, est év idem m ent peu agréab le , et 
A lphonso ju ra  de se venger.

Il se rend au P erreu x  chez un a rm u rie r qu 'il 
connaît, fa it charger un revo lver de cinq 
balles e t  rev ien t au d éb it ten u  p a r  M "><■ IL .. 
K lleest au com ptoir, derrière  des bouteilles 
m ulticolores... L ’amant, ne dit pas un m ot 
et tire  deux coups de revo lver su r elle.

A tte in te , la m alheureuse s ’en fu it dans 
la cuisine... Il la p o u rsu it, décharge son 
arm e et s’en fu it... sa u tan t le m ur du petit 
ja rd in , il tom be dans les b ras... des geu 
darm es :

Je  viens de tu e r ma m aîtresse, leur 
d it-il. A rrêtez-m oi !

A lphonso com paraissait, l’a u tre  jou r, 
devan t le ju ry  de Versailles, au  nom  du 
m ari de la v ictim e, p auvre  hom m e qui ne 
connut l’infidélité  de sa fem m e q u ’après la 
m ort de celle-ci. M' Roger lie fia v se p o rta  
pa rtie  civile, tand is que M‘ Théodore 
Valensi p rê ta it à A lphonso l ’appu i de sa 
chaleureuse éloquence :

L ’am our n ’est pas une plaisanterie, 
affirm a énergiquem ent le ténébreux Portu  
gais, elle devait inc re s te r  fidèle !

Mais les ju rés  versaillais, à re n co n tre  de 
ceux de Paris, ne p ra tiq u e n t pas une exces 
sive indulgence e t, s'ils ad m etten t peut 
être  avec A lphonso qu 'o n  ne badine pas 
avec l’am o u r,ils  n ’a d m e tte n t pas q u ’on tue. 
C up id o n .p o u r eux . ne do it pas rem placer ses 
flèches par un  re v o lv e r : A lphonso fut 
condam né à dix ans de trav a u x  forcés.

S Yi.VI A RlSSEIt.

La Vie et le Roman
La réalité dépasse souvent l ’imagination 

des romanciers, mais souvent aussi l ’ima 
gination des romanciers devine et précède 
la réalité la plus imprévue.

Dans son dernier roman, Le Club des 
damnés, qui est presque un roman poli 
cier, mais de premier cri littéraire où l’on 
retrouve la sève et l ’écriture de Lu Mai 
tresse noire et des vivants reportages sur 
l’am our dans les différents pays, Louis 
Charles Royer conte la mort mystérieuse 
d 'un  certain comte autrichien Salzberg

11 se trouve que ledit comte a été em 
poisonrié — ou laissé empoisonner 
dans toutes les règles de l’a rt par sa mai 
tresse et un sûr complice médecin, le tou t à 
l’efTet de perm ettre à la douce enfant de 
toucher le m ontant d ’une confortable 
assurance sur la vie souscrite à son profit 
par son am ant.

Amour ! voilà bien de tes coups...
Or, c’est à peu près la même opération 

que semble avoir mijotée Michel Henriot 
qui, sur la lande bretonne, exécuta de 
trois coups de carabine sa femme pour 
toucher la fameuse prime de huit cent mille 
francs sousciite sur la vie.

Ce n est pas tout : dans son roman 
Louis-Charles Royer imagine que sa belle 
espionne MariandI fut successivement la 
maîtresse d ’un vieux général autrichien, 
puis de son fils... Curieuse coïncidence : une 
belle espionne allemande nommée von 
Berg vient d ’être fusillée outre-R hin après 
un long procès dont les débats révélèrent 
que la / raulein qui éta it la maîtresse du 
fils du général Falkayiner — un des chefs 
delà grande guerre — avait été auparavant 
la maîtresse du général lui-même.

Od accuse, 
on plaide, 

on fnge... 
■  ■

C o c u ,  volé, battu... 
et débouté.

Ces histoires-là arriven t de tem ps à 
autre, surtou t dans le monde de la richesse 
où les femmes, qui sont oisives par défini
tion... Bref, le commodore Ifopking Gay, 
par une belle nuit de Casino, se rendit au 
bar après avoir ramassé une assez rude 
culotte au haccara. H voulait absorber un 
drink bien tassé, probablement pour se 
rem ettre...

Hélas ! une émotion nouvelle l’attendait 
aux abords du comptoir d ’acajou, en l ’es
pèce d ’un Argentin aux cils recourbés, 
aux yeux de velours et aux lèvres de pas
sion... Cet Argentin, qui faisait des effets 
de plastron et de m anchettes, arborait 
un fume-cigarette en écaille enrichi de 
pierreries, incontestablem ent d ’un mauvais 
goût parfait, mais d ’un grand prix. Or ce 
fume-cigarette éta it très certainem ent sa 
propriété, à lui, commodore Hopking 
■Gay...

Diable ! Ah ! mais...
Le commodore Hopking Gay écarquillait 

maintenant les yeux sur les boutons de 
manchettes du Sud-Américain. E t ces bou
tons de m anchette étaient aussi à lui !.. 
E t, pour comble, voici que ledit Sud-Améri- 
cain tira it de sa poche un étui à cigarettes 
que le malheureux commodore reconnais
sait également pour provenir de sa cas
sette...

On devine la suite.
Le commodore Hopking Gay, ivre d ’une 

juste rage, se je ta  au collet de l ’Argentin 
en hurlant au voleur. Ce fut un beau scan
dale. Il y eut un pugilat sans grandeur. 
Les deux hommes se battiren t comme des 
charretiers. E t, quand le personnel du casino 
réussit à les séparer, ils n ’étaient, ni l ’un ni 
l’autre, bien beaux à regarder...

Le lendemain, au commissariat, les expli
cations furent confuses :

— Cet individu est un voleur, dit le 
commodore. Je porte plainte contre lui.

— Cet individu est un énergumène, dit 
l’Argentin. Il m ’a a ttaqué avec une b ru ta
lité sans exemple. Cent personnes peuvent 
en témoigner. Je porte plainte moi aussi. 
E t pour les voies de faits et pour l’atteinte 
portée à ma réputation d ’honnêteté...

—  Pas d ’histoires. Je veux que vous 
me rendiez mes bijoux.

— Quels bijoux ? Ceux que vous avez 
vus hier soir ? Ils sont à moi...

—• Allons donc ! Je  voudrais bien savoir 
com m ent ils sont devenus votre propriété...

On m ’en a fait cadeau.
— Qui ?
— fine dame.
Cela devenait épineux. Déjà, on en tre

voyait la suite. Car le commodore Hopking 
Gay possédait une femme en pleine m atu
rité  et qui, étant oisive par définition... 
Bref, l’Argentin refusa de restituer les 
bijoux :

Mais, dit-il, je ne sais même pas si la 
dame qui me les a offerts est l ’épouse de 
ce goujat. E t, même s’il en était ainsi, 
je n’ai rien fait de déshonnête. Qu’on me 
dise en quoi accepter un cadeau est un délit.

Ah ! si l ’Argentin avait été un danseur 
professionnel, un spécialiste du travail 
des bijoux sans autres ressources connues, 
c ’eût été facile. Une simple mesure de 
police arrangeait tout. Mais il était le 
propre fils, cet Argent in-là, d ’un gros 
planteur bien connu sur la Riviera. Alors ?

Alors voilà : si quelqu’un avait volé les 
bijoux du commodore Hopking Gay. ce 
n ’éta it pas lui. C’éta it Mrs H opking Gay. 
Or, comme le vol entre époux ne tom be pas 
sous le coup de la loi...

Pauvre commodore Hopking Gay !...
Il fut débouté de sa plainte.
Mais l’Argentin ne fut pas débouté de la 

sienne. Il conserva les bijoux. Il eut la 
juste satisfaction de faire condamner son 
agresseur à une amende. Et il eut la non 
moins juste satisfaction de percevoir 
un franc de dommages et intérêts.

E t la belle et mûre Mrs Hopking Gay 
dans to u t cela ?

Eh bien ! elle continue gaillardement. 
Le commodore n ’a pas une seconde songé 
à dem ander le divorce. Car c ’est elle qui 
possède la fortune...

Pudeur grelottante.
Quatorzième chambre correctionnelle : 

au banc des prévenus libres, un jeune 
homme élégant et correct qui semble fo rt 
ennuyé d ’être là.... Au banc de la partie 
civile, une jeune femme brune et jolie, 
paraissant sous le coup d ’une violente 
indignation. Quand le président lui de
mande d ’expliquer ses griefs, c’est sur le 
mode suraigu qu ’elle les form ule:

—- Monsieur le président, commence-t- 
elle, c ’est à cause de Pudeur grelo ttante.

— Quoi ? fait, interloqué, le président.
—■ Voici, je  me promenais un après-midi

aux Champs-Élvsées en regardant les 
magasins, j ’admirais les robes, les cha
peaux. les fourrures, tout, enfin, tou t !

La voix e t le regard pleins de convoitise 
de la jeune personne évoquent encore, à 
l'heure où le crépuscule de Paris est sem
blable à une féerie, les robes multicolores, 
les torsions fauves des fourrures, le scin
tillem ent des diam ants, la laiteuse ron
deur nacrée des perles... D evant une vi
trine où dorm ent, dans leur prison de. cris
tal, les essences dont on croit sentir le 
parfum à la langueur pénétrante, le jeune 
homine assis > au banc d ’infamie » accosta 
la jeune femme « partie civile ».

— Vous aimezles parfums, mademoiselle ?
— Ah ! oui, je les adore !

Voulez-vous me perm ettre de vous 
en offrir un ?

Le regard de l’aimable promeneuse se 
détourna-t-il à ce moment vers le magasin 
de robes proche V Sans doute, car le te n ta 
teur insinua :

— Peut-être, préféreriez-vous une petite 
robe, une jolie petite robe ?

Évidem m ent, monsieur le président, 
explique la plaignante toute contrite, je 
n ’aurais pas dû accepter, je le sais, mais 
je suis vendeuse en chômage, l’argent part 
vite, je n ’avais plus une robe neuve... J ’ai 
cru... j ’ai pensé... enfin j ’ai accepté.

La robe choisie é ta it un p e tit costume 
tailleur, de lainage bleu, répondant au 
nom suggestif de... Pudeur grelottante. Il 
paie. La jeune femme heureuse revêt tout 
de suite le costume et voici le nouveau 
couple flânant, le soir à, présent venu, sur 
l’avenue des Champs-Elysées : un cock
tail pris dans un bar, une ombre de nervo
sité amenée par la sensuelle rengaine napo
litaine que nasille un invisible phono
graphe et la jolie fille accepte de visiter 
la garçonnière de son nouvel ami.

— E n cam arades, seulement ?
C’est juré !

Mais, dans la garçonnière, l’homme qui a 
payé Pudeur grelottante veut en dévê
tir  sa conquête qui résiste :

— Vous avez promis...
Il ricane...
— Quand on accepte une robe d ’un mon

sieur. c’est qu’on est disposée à la quitter.
— Il n’avait pas to rt, mademoiselle, 

rem arque le président.
— Évidem m ent, reconnut-elle, mais ce 

n ’était pas une raison pour me brutaliser, 
et, en fin de compte, me donner un coup 
de poing!

Le prévenu, à son banc, parait aussi mal 
à l’aise que saint Laurent sur son gril. 
Tout à coup, il s’exclame :

— Monsieur le président, imaginez ma 
situation : j ’aborde cette demoiselle, je lui 
offre une robe, elle accepte... Pouvais-je 
penser qu ’elle n 'accepterait pas de... de... 
enfin vous comprenez...

__Oui, fait le président, avec une
sereine philosophie, vous avez raison, mais 
ce n ’était pas suffisant pour casser une 
dent à cette jeune femme :

__ c ’est juste ! reconnaît 1 amoureux
décu qui est condamné pour violences et 
voies’ de fait à huit jours de prison avec

SUrü S'jît à l’avenir, mademoiselle, conseille 
le président, n ’acceptez pas une robe d ’un
inconnu... . .

__ Oh, non, je  serai prudente, prom et la
plaignante qui s’en va charm ante dans son
tailleur bleu.

— C’est celui que j ’ai paye ! murmure 
avec quelque am ertum e le « condamne » 
en suivant du regard... Pudeur grelottante 
et sa propriétaire.

L’ombrageux Alphonso.
Les époux B ...tenaien t en 1927,à Noisy- 

le-Grand un débit ; une chambre attenan t

LE MIROIR RÉTROVISEUR

On expérimente en ce moment dans les rues de Paris'un système de signalisation qui pourra éviter bien des accidents. C’est un miroir qui. 
placé au croisement des rues étroites non protégées par un agent de police perm ettra aux conducteurs d ’autos d ’apercevoir les

voitures et les piétons dans la voie transversale. (R ap .)
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U n e  h i s t o i r e  

d e  c h a m p i g n o n s

Ce grand gars de paysan normand qui 
pleure à chaudes larmes dans son box est 
accusé d ’avoir donné des champignons 
vénéneux à des voisins, ce qui a occasionné 
lii m ort de deux personnes.

I.e pins grave, dit le président, c’est 
que vous saviez très bien ce que vous ven
diez.

Ça non. proteste le grand gars... Je 
ne savais pas que mes champignons étaient 
venimeux... Je ne suis pas un assassin... 
lit puis, vu qu’on en a mangé à la maison.

Qui ?
La mère de ma femme.
Ah ! votre belle-mère... lit elle n ’a 

pas été malade ?
Klle a eu des coliques... Mais voilà 

vingt ans qu'elle a des coliques quand elle 
mange autre chose que du lait.

Savez-vous reconnaître les champi
gnons comestibles des vénéneux ?

-  Oui. bien sur... Les vénéneux sont 
ceux qui empoisonnent les gens.

Cette explication a quelque succès.
Le grand gars comprend qu’il a fait une 

galïe et il veut la réparer :
— Mais, ajouté-t-il, je sais aussi les 

reconnaître avant !
— C’est une chance, sourit le m agistrat.
Mais un fait aggrave le cas du paysan.
Les deux victimes des champignons

étaient ses voisins à qui il devait cinq mille 
francs depuis un an. Jam ais il ne leur 
avait rien offert que ces champignons.

Le président précise :
— Vous aviez promis de payer votre 

dette  pour la fin du mois. Ils sont morts le 
26.

C’est une fatalité !
Pour eux ?
Et pour moi, puisque ça me fait 

soupçonner.
Mais les témoignages sont accablants 

et des voisins viennent dire que l’accusé, 
à plusieurs reprises, avait dit q u ’il aurait 
la peau « de tous ceux à qui il devait des 
sous ».

Cinq ans de réclusion.
Tout ça pour une histoire de cham

pignons ! proteste mollement le grand 
gars.

E t il s’en va chaloupant et dissimulant 
aussi un malin sourire qui en dit long sur 
sa satisfaction de n 'être pas trop mal 
partagé.
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L 'a p p a re il  p o r ta t i f  à  a ig u ille s  « R év e -Id éa l », d ’u n e  so n o rité  p a r fa i te ,  d im e n s io n s  : 4 0 x 3 1  
x 16 c m ., e s t d ’u n e  p ré s e n ta tio n  irrép ro ch a b le , c o u v e r t s im ili-c u ir  b r u n . L e m o te u r  à  v is  
san s  lin  e s t  a b so lu m en t s ilencieux . Il e s t g a ra n ti  c in q  a n s . L ’ap p a re il seu l, 2 7 6  f r . ,  p a y a b le s  
2 3  f r .  p a r  m o is .  N o u s fo u rn isso n s  é g a lem e n t u n e  série  d e  40 m o rc eau x  à a ig u ille s  « Id é a l » 
(20  c h a n ts ,  20  o rc h estre s ), ch o isis  p a rm i ceux  q u i n o u s  so n t le p lus d e m a n d é s ,  2 0 0  f r . ,  
p a y ab les  1 «  f r . p a r  m o is  (2 4  f r .  l #r v e rsem en t). N ous re c o m m an d o n s  n o t r e  c o m b in a iso n  
de  t  a p p a re il e t  20 d isq u es  au  p r ix  d e  4 7 5  f  r . , p ay ab les  3 9 f  r .  p a r  m o is  ( 4 6  f r . 1 *r v e rsem e n t)

B U L L E T IN  D E  C O M M A N D E  P . O .  8 .

J e  p rie  ia  M a is o n  Q i r a r d  e t  B o i t t e ,  1 1 2 ,  r u e  R é a u m u r ,  à
P a r i s ,  d e  m ’e n v o y e r  u n  p h o n o g ra p h e  p o r ta t i f  « R ê v e -Id éa l » à 
a igu illes, a in s i q u ’u n e  série  d e  20 d isq u es  « Id é a l * (40 m orceaux}
(ra y e r  ce q u i n e  c o n v ie n t p a s) , a u  p rix  d e  f r s .................. q u e  je  p a ie ra i
f r s ...................... p a r  m ois, p e n d a n t  12 m o is, à  v o tre  c o m p te  de  ch èq u es

p o s ta u x  P a r is  979.

F a i t  à . . . . .......................
N o m  e t  p r é n o m s ............
P r o f e s s io n  o u  q u a l i t é .
D o m ic i le  .......... ................
D é p a r t e m e n t ..................

S ig n a tu re  :

; le. 1 9 3 4

. .  , Q a r e ................ N o u s  fournissons tous 
les appareils  et disques

Id é a l  e t  P a th é .

DEM AN DEZ
notre catalogue 
général n° 66.

T 2 , ru e  R éa u m u r, (2 me)

SOIGNEZ CHEZ VOUS
SANS P E R T E  DE T E M P S , SAN S PIQU RES. 

SANS IN TERRU PTIO N  DANS V OTRE TRAVAIL

MALADIESINTimESDES DEUXSEXES
STPHIUS. BLENNO, URETHJUTES. PROSTATE. 
CTSTITES. PERTES. MÉTRITES. IMPUISSANCE 

T rtihau l Unli i appU^itr !ii-nia< à Vian <t U u .itf  e u t et tir

S E R U M S - V A C C I N S  N O U V E A U X
Vtn ir  ou écrire: D o c t.7 1 t r .  de  P ro v e n c e , P a r is -9 *  
................ - A ng le C h au e eée  d ’A n tin  ■

G.ï.

P r e n s z  le s

Pour Maigrir
m  WTW n o  T A W  I a  m a l l l a i i r  «P H L U IÆ S  G A L T O N le  m e ille u r  a m e ig r i i te n t  

R éduction  r a p id ,  dea H ancbea, d a  V antra , d a  D yiM  » M anina , ate. AW oluinetil ¿ " J P
.Le flacon  a n -  notice. co n trr  rem b .: 2 0  fr. SS -  J -  R A T IE . p h ,  * 6 .  r. d e  I E c h iq u ie r  PA R IS , 10*

INFAILLIBLEMENT
a*ee i ' I R R A  D I A N  T E  

envoyée à  l’essai, to u s  
soum ettrez «le près ou 

V O T R E  V O L O N T E . Demandesde loin quelqu'un 
M ««GILLE. 169 r. d e  T o lb iac ,PA R IS , sabroch.grat.NM

Depuis 1903 j'ai enlevé plus de 100.000  tatouages 
Références civiles et médicales du monde entier
D É T A T O U E Z - V O U S
P R O D U IT S  -  M É T H O D E  d u  P r o f ' D IO U
4 4 ,  r u e  D o u y - D e lc u p é ^ lW lo n tr e u l l - e u r - P a n s

DIVORCE à  c r é d i t  a u x  p in s  b a s  p r ix -  
C o n s u l tâ t ,  g r . i t .  L A L O U M , 
9 4 ,  r .  S t - L a i a r e  ( p r .  la  g a re )

> a u f <: FRAISn ME*1  IimAim
Æ j l t t i i  'ÎS™  / K l  l ’ É L E C T R I C I T É  Qui vous p e rm e ttra  d e  vous gu érir 

ilfflB M w w W f V f  im m é d ia te m e n t tIVOU* SOUFFREZ DE
w M W m a W g »  N e u r a s th é n ie ,  D é b ili té  a t  F a ib la a a a  n s r v .u a « ,  V a r io o -  

c è le ,  P e r t e s  s é m i n a l e s ,  I m p u i a a a n e s ,  T r o u b le s  d s s  
fo n c t io n s  s e x u e l le s ,  A s th é n ie  g é n é r a l e ,  A r t h r i t i s m e ,  

» y i F ^ M  A r té r io s c l é r o s e ,  O o u t te ,  R h u m a t i s m e ,  S c ia t iq u e ,  P a -  
lff lS T  Æ ^ T i ! ■  r a iy a ie ,  D y s p e p s ie ,  C o n s t i p a t io n ,  Q a e t r i t e ,  E n t é r i t e ,  

— -  ™  A ffe c tio n  d u  r a i e ,
Si v o tre  o rg an ism e  e s t  épu isé  e t  a ffa ib li, si v o u s  ê te s  n e rv e u x , i r r i té ,  d é p r im é , 

écrivez-m o i u n e  s im p le  c a r te  p o s ta le  e t  je  vous e n v e r ra i __________________
■■h iiUhb gratui tement  ■■■■■■■
u n e  m ag n ifiq u e  b ro c h u re  av ec  illu s tra t io n s  e t d e ss in s  v a la n t  15 fran c s .

É c riv ez  ce jo u r  à  m o n  a d re sse , INSTITUT MODERNE, 30, Avenus A liiandrt-B ertrand
Docteur S. H. GRARD, bruxelles-forest,

A f f r a n o h i .e e m .n t  p o u r  l ’É t r a n g . r  : L e t t r é e  1 f r .  5 0  —  O a r te e  O f r .  9 0

PUISSANTS SECRETS JK S Æ
personne  à  v o tre  v o lo n té , de lo in  ou  de  près, 
p o u r d é v e lo p p er vos ch an ces  d e  réu ssite , v a in c re  
la tim id ité , vous  fa ire  a im e r, ra m e n e r une. affec

tion . p o rte z  la m y s té rieu se  b ag u e  L a lo y . 
P r ix :  2 2  f r .  —  A L ’I N IT IA T E U R , À V ie sly  

(N o rd )

R È G L E S douloureuses, | 
_ _  irrégulières, -I normalisées par ta FANOORVNeI

CHATELAIN, 2.9. de Valenciennes. Pans Le il. 8 50. h-g !

A II  C  M I D  d év o ilé  p a r  la  c é lèb re  v o y a n te  Mme 
M V 11 11 I II MARY* 16, r .  de  M o n ce a u ,. ;.ri • n • 
E n v o y e r  p ré n ., d a te  n a is .,  15 fr . m a n d . (10 à 19h.)

MARQUE

ARTICLES D’HYGIENE en CAOUTCHOUC
S eu ls  les véritables Préservâ t t / s  “B L A C K  C A T  " en caoufchouc-sotc sa n s  soudure, V É R IF IÉ S , 
C O N T R O L E S  et G A R A N T IS  indéchirables 1 an. sont répu tés  dans  le m onde entier d ep u is  d es  années  

p o u r  leur S O L ID IT É  et. seuls, ils  vous a ssuren t une S E C U R IT É  A B S O L U E  !

N* 100 * Ivo ire» ...................Soie blanche fine La dz. IO.
N’ iOOÀ«* « R éservoir ivoire ». » » » I l
N»IQI » V e lo u té * ................Soie rose ext.-lme. *
N’ 101 *>• < Réservoir velouté * » » »
N*l02 tN a îi* ro 4 > .........  . . .Soie brune sutIme. »
N* 102A« * Réservoir natu rel»  » » *
N ' 103 * C rista llin  * . 5o ie blonde superl. »
N< <03A« < R é se rv o ir  c ris ta llin  » » » *
N ‘ *04 cP a to re »....................So«epeauext.-superl. »
N- iû4Am r f t é s e r v o ir  p e lu r e  »
N-II4 « ia te s »
N* <05 * « R e n fo rcé  » . 
N' (06 '  * S oie  tb a ir»
N ID6iù ( S u p e rso ic h a ir
N 1 107 < E pais» .............
N* 108 c C rocod ile  »

12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19. 22.20. 

25. 
40. 
65. 
30.

.Soie lactée invisible » 

.lovable  extra »

.lavable supérieur » 
.lavab le  extro-supér. * 
lavab le  d ’usage » 

.Spécial, am éricaine » 
B a u d ru c h e  > extra. 2 0 ,2 5 «  3 0 . sup. 40« 5 0 , 6 0 . 

N '140 < B out a m é r ic a in  » . .M odèle très court » 6 .
N’ i ll  «C ollection» .........  Mod. variés supér. » 2S .
N*M2 c E chan tillons » ......... Mod. variés extras » 15.
NT 113 < A s s o r tim e n t B lack C at»  23 mod. différents 5 0 . 
N*<Z) <Le V érif io r»  appareil nickelé, extensible, indis
pensable  pour vérifier, sécher et rouler les préservatifs.. 8.

RECOMMANDÉ : le  N’ 114 c LATEX », nouveau préservotif 
donnant toute sécurité malgré son extrême finesse, et le 
N° 106 « SOIE CHAIR», lavable, d ’une solidité incomparable.
CATALOGUE illustré en couleurs (20 poges d e  photos) de  
fous articles intimes pour Oames et Messieurs avec tous ren- 
seignem entt er prix, joint gratuitement à  tous nos envois.
ENVOIS rapides, recommandés, en boîtes cachetées sons 
aucune marque extérieure qui puisse laisser soupçonner le 

contenu (DISCRÉTION ABSQ1UE GABANIIE).
PORT : France et Colonies: 2 francs; Etranger ¡ 5  francs ; 
Contre remboursement (sauf étranger), pori et frais : 3 frs.

(8ien indiquer votre ad resse  très lisible et complète.) 
PAIEMENTS Nous déconseillons les envois en espèces et en 
timbres. Adressez m andats-posle, m andais-cartes, mandats- 

lettres, mandats-internationoux ou chèques à  la

MAISON P. BELLARD. HYGIÈNE
55, rue N .-D .-de-lo re tte , 55 - PARIS (9‘)
Maison de confiance, la plus ancienne, la plus connue. 
Magasins ouverts d e  9 h. à  7 h. - «¿me maitan. même, artkles . 
22. rue du raubourg-M ontmartre, PARIS-9" (GJ' Boulevards)

Le Gérant :  J a c q ü k s  U o u k g k s . 5582-33. — Régie Imp. Crété . —  Corbeil .
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P O L IC E -M A G A Z IN E

O/i sait qu'un dangereux maniaque n’est amusé à expédier à différentes maisons de commerce 
parisiennes des engins explosifs. Deux de ces engins ont explosé, l ’un dans le. bureau de postes de

la rue Bleue, l ’autre dans un bureau de t ’usine Citroën. Quatre personnes ont été blessées. Le 
mystérieux expéditeur signe des noms de trois juges de t'E n fer  : Eaque, M inos et Rhadamante.

A u n" 7 ‘J de la rue du Bac, le nommé Emile Maijrat a tue son amie Germaine Boineau, qui 
fou la it le quitter, de deux balles de revolver dans la tète. Voici le meurtrier et sa victime photo

graphiés à l ’époque oii le couple vivait encore en bonne intelligence. (F .)

t.e comte Guillaume de Ségur, poursuivi par homicide par imprudence et délit de fuite, a 
comparu devant le tribunal correctionnel de Pantoise où on le voit ici à côté d ’un voleur de 

poules. I l  s’en est tiré à bon compte : un an de prison el .500 francs d ’amende. (R .)

\  Argenteiiil, une jeune femme, M  "" Becquières, a tué a coups de revolver son pére, M . A r fitti. V ne réunion organisée par te députe Philippe Henriot a provoque à Grenoble de violenten 
qui voulait étrangler sa mère. Ci-dessus : une scène poignante  au commissariat de police. La m anifestations de la part des groupements pacifistes qui voulaient empêcher l ’orateur de prendre 

meurtrière dit adieu à sa mère (debout). A gauche : son jeune fils. (F .) la parole. I)e nombreuses arrestations ont été npérees. (X. Y. T.)


